
M FEVRIER 1856. SI' AHH JEUDI U FEVRIER 1856. 

H. 90 1 

, 'ris <« 

I 

I 

Ju gr '.' 

1 

1 

GAZETTE 
tm

oirar*1*'SNT' 

Un *». 1A fr> . 
36 fr. I Troi» mou, WBi 

»■s,po1tfJ«, ^,<^,,•■■ 
yr'n ^baniaP*"*"' 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET 

^4 MM «sa m m m m m rsem C\ ■ n mn nvn <«N ï^Pî 5?» I 

DES DEBATS JUDICIAD1ES. ,„ 

FE^OLLE 

an nia dn quai d» l'Hi 

1 Paria. 

AVIS. 

ra
ppelons à nos abonnés que la sup-

da journal est toujours faite dans les 

^'odvs 9
U

*
 sll

^
ent

 T
ex

piration des abon-

Sort 

faciliter le service et éviter des retards, 

■■iivitons à envoyer par avance les re-

n
ein

entSi soit par un mandat payable à 

•r i
a
 poste, soit par les Messageries irn-

■ les ou générales, qui reçoivent les abon-
a

 •'«". au p
r
i
x

 d
e

 1 8 francs par trimestre, 

1 
i 

S
0S 

I 
1 

I 
■'niai 

fils « h 

'don, ̂  jMiiCE 

(îHCtt»
e addition de frais de commission. 

Sommaire. 

Go/33 
ascj] 

l-Prosjn 
de Pij,.1 

ei-di. 

(N» '--■a 

I 
felievill. 
lu 6r.f I 

|(N° iî)u 

A (Oroiii 
le Siern', 

Jariemenli 
patark 

lt
 __ Cour de cassation {ch. des requêtes). 

J àT1
"/i/;: Demande en règlement déjuges; fin de non 

Algérie; bierts séquestrés; main-levée; 

K *pierice. Juge de paiv; récnsslinn; défont do 

""""jl _ Aveu judiciaire; indivisibilité. — Cour de 

l^lon (ch. ci-ile). Bulletin : Gages des gens de 

prescription; serment. . . . 
CRIMINELLE. — Cowr de cassation (ch. crimm.) : 

Propreté industrielle; contrefaçon; brevet d'invention; 

S; question de propriété du brevet. 

L, EXPROPRIATION. — Terrains retranchés par suite 

ïiliaoemeuts. 
TutoHOX ÉTRANGERS. — Haute Cour de justice du royau-

M de Danemarck : Mise en accusation des minisires; 

haute trahison. 

[ CaaoniQtiE. '■-.'■'.- . 
VdiÉtBS. — La justice en Californie. 

JUSTICE CIVILE 

eàn-B* 

1 ;oc, rat 
mcDl (S" 

rlolle-i-
e (le Prc-
, fabt.di 

Jpeam Jf 
lue Biche-
"ilpensier, 

eiteurail 
y, 2» I» 

|IER 11% 

oulaiKtr, 
■brier, il 

slôt.-
id. 
svnd -
i. - Coi-

prisse, li-
I irnorfa-

Jaussure-, 
■de m 
T. i4 ' -

ilib, (ait 

Je serra • 
:s, rridi 

Itermai», 
compte-

AVEU JUDICIAIRE. — INDIVISIBILITÉ. 

La partie saisie qui a été condamnée au paiement d'uno 

dette avouée par elle en principe, mais pour un chiffre 

inférieur à celui des causes de la saisie, n'est pas fondée à 

se plaindre de ce que la Cour impériale l'a condamnée à 

payer une somme plus élevée que celle dont elle se ra-

connaissait débitrice en divisant son aveu, contrairement 

à la disposition de l'article 1356 du Code Napoléon, lors-

qu'il résulte des termes de l'arrêt attaqué qu'il s'appuie, 

non pas sur l'aveu de la partie, mais sur les actes pro-

duits dans la cause et dans lesquels les juges ont vu un 

concert frauduleux pratiqué entre le débiteur et le créan-

cier, pour soustraire aux créanciers de ce dernier une 

partie de leur gage. Nulle atteinte n'est portée en ce cas à 

l'inviolabilité de l'aveu judiciaire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

les conclusions conformes du même avocat général, plai-

dant W Fabre. 

(Rejet du pourvoi du sieur Darrieux contre un arrêt de 

la Cour impériale de Toulouse du 11 mai 1855.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Bulletin du 13 février. ' 

GAGES DE GENS DE MER. — PRESCRIPTION. — SERMENT. 

Lorsqu'à l'action de l'officier ou matelot en paiement 

de ses gages ou loyers l'armateur a opposé la prescrip-

tion d'un an établie par le premier paragraphe de l'article 

433 du Code de commerce, l'officier ou matelot n'est pas 

admis à déférer le serment à l'armateur dans les termes 

de l'article 2275 du Code Napoléon. 

Rejet, après un long délibéré eu chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller G'andaz et contrairement 

aux conclusions de M. l'avocat-général Savin, d'un pour-

voi dirigé contre un jugement rendu, le 7 mai 1854, par 

le Tribunal de commerce de Saint-Malo. (Tahier contre 

Thomas fiis et veuve Duclésieux. Plaidant, M' Devaux.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

I Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 13 février. 

BUlibE U RÈGLEMENT DE JUGES. — FIN DE KON-RECEVOIR, 

La partie qui demande, en vertu de l'article 363 du 

l'odede procédure, son renvoi devant un Tribunal autre 

que celui où elle est assiguée par son adversaire, et qui 

ne prouve pas que le Tribunal où elle veut être renvoyée 

(il régulièrement saisi du mêiiiO différend, doit être dé-

tlarée non recevable dans sa demande eu règlement de 

juges, Dans i'espèce, ce dernier Tribunal, qui était celui 

ils Marseille, n'avait été saisi par aucune assignation an-

térieure à la demande en règlement de juges de la con-

tention portée devant les Tribunaux qu'on voulait des-

wsir, et qui étaient ceux de Vesoul et. de. Nîmes. Il est 

taique le demandeur se prévalait d'un commandement 

«le payer fait au débiteur sous peine d'expropriation, et 

jse la poursuite aurait dû être suivie devant le Tribunal 

de Marseille, dans le ressort duquel les bieus -à saisir 

«ènl situés; mais un acte de cette nature ne peut pas être 

considéré comme une assignation à comparaître en justi-

qui seul interpelle le juge. D'un autre côté, le de-

Bttdeur ne prouvait pasnou plus qu'il eût succombé dans 

ftdécllnatpire qu'il aurait proposé devant les Tribunaux 

déniait la compétence. Sous ces deux rapports, la 

J de non-recevoir opposée à sa demande a été justement 
1 ucueillie. 

, Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Va-

"o") et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

w de Marnas; plaidants, M* Bechard, pour le deman-

i et M* Fabre pour les défendeurs. (Jalaguier contre 
^riio et Courceiles.) 

UGÉRUS
- — BIENS SÉQUESTRÉS. — MAIN-LEVÉE. — 

COMPÉTENCE. 
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COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 25 janvier. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — CONTREFAÇON. — BREVET 

D'INVENTION. — NULLITÉ. —■ QUESTION DE PROPRIÉTÉ 

DU BREVET. 

Le prévenu de contrefaçon ne peut opposer à la plainte diri-
gée contre lui que les causes de nullité ou de déchéance 
taxativement énumérées par la loi du 5 juillet 1844, sur 
les brevets d'invention, et notamment parles art. 30 et 32; 
il ne saurait donc opposer utilement une came de nullité 
ou de déchéance fondée sur ce que la découverte brevetée 
n'appartiendrait pas au titulaire du brevet et ne serait, 
comme dans l'espèce, que le fruit d'études communes et 
d'efforts réunis d'officiers composant une commission spé-
cialement instituée, à cet effet, par le minisire de la guerre 
représentant l'Etat, 

L'importance de cette solution nous a engagés à donner 

le rapport fait sur cette question neuve par M. le conseil-

ler Nouguier ; nous le faisons suivre du texte de l'arrêt 

rendu par la Cour de cassation, 

Le sieur Manceaux, manufacturier, cessionnaire du 

capitaine Miuié, s'est régulièrement pourvu en cassa-

tion contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris (cham-

bre des appels de police correctionnelle), du 12 juil-

let dernier, qui, par infirmation d'un jugement correc-

tionnel du Tribunal de la Seine, du 7 mars précédent, le 

déboute d'une action en contrefaçon par lui dirigée coatre 

les sieurs Mares et Kareher, et le condamne en 300 fr. de 

dommages-intérêts vis-à-vis de ces derniers. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 13 juillet dernier) 

Voici les faits qui ont donné lieu au procès : 

Le 13 février 1849, le capitaine Minié a pris un brevet 

d'invention pour « un nouveau projectile allongé, dit 

balle à culot, » destiné à augmenter la portée et à assu-

rer la justesse des armes à feu et, spécialement, de3 ar-

mes de guerre. 

Ce brevet a été cédé à M. Manceaux, le 7 juin 1850. 

Cessionnaire de ce brevet, Manceaux, ayant appris, se-

lon la prétention, que les sieurs Marès et Kareher avaient 

ou fabriqué ou livré soit au gouvernement, soit au com-

merce des projectiles semblables, fit procéder à une sai-

sia et, par suite, à une citation devant le Tribunal correc-

tionnel de la Seine, qui statua, le 7 mars 1855, contre 

tous deux, comme coupables de contrefaçon. 

Sur l'appel interjeté par Marès et Kareher, et le 12 

juillet dernier, la Cour de Paris a rendu l'arrêt attaqué. 

(Voir le texte de cet arrêt dans la Gazette des Tribunaux 

du 13 juillet dernier.) 

Deux moyens de cassation ont été proposés par M" Fa-

bre, dans un mémoire déposé, au nom de Manceaux, à 

l'appui du pourvoi. Tous deux ils se fondent sur la viola-

tion des art. 1" et 40 de la loi sur les brevets d'invention 
du 8 juillet 1844. 

M* Mimerel a déposé, au nom des défendeurs interve-

nants, des conclusions dans lesquelles, après avoir résu-

mé les faits et la doctrine de l'arrêt, il conclut au rejet du 

pourvoi; les observations remarquables de M. le conseil-

ler Nougier, rapporteur de cette grave question, faisant 

suffisamment connaître la doctrine développée par les de-

mandeurs et les défendeurs, nous nous bornerons à les 

rapporter, saas entrer dans l'examen des moyens de cas-
sation. 

OBSERVATIONS. — Le point de départ de l'arrêt attaqué re-
pose sur une déclaration de faits qu'il faut accepter comme 
souveraine. 

H11 présence des faits constatés, l'arrêt considère : 
1° Qu'uuo découverte l'aile dans le sein d'une telle commis-

sion, n'est pas une découverte privée, mais collective; 
2" Qu'une telle découverte, fruit commun d'études et d'et-

foris réunis, est exclusive de tous droits privatifs ; 
3" Que, d'ailleurs, le seul propriétaire de cette découverte, 

c'est l'Etat, parce qu'il a commandé, dirigé, surveillé, facilité, 
récompeisé et soldé les travaux qui l'ont amenée. 

L'arrè;:ne conduit pas plus avant ses déductions de droits. 
Il s'arrêt} <yi chemin et n'arrive pas à dire à quelles conclu-
sions 1'arçèueiU ces diverses considérations de faits et de doc-
trine. En.,conclut-il que, par cela seul que l'Etat est proprié-
taire, et iuo l'invention se trouve, dès lors, dans son domaine, 
cotte invention appartient au domaine public, tel que le dé-
finissent et l'entendent les lois sur les brevets d'invention? Se 
borne-t-il, au contraire, à conclure de ses prémisses que l'E-
tat, seul propriétaire, pouvait seul avoir droit à un brevet u-
tile? — Cfest, nous le répétons, ce que ne cherche à établir 
aucune d^, données de l'arrêt. — Il faut donc, pour appré-
cier la valeur juridique de sa décision, envisager sous ce dou-
ble point cé.vue les questions soulevées. 

Et d'abord, si l'arrêt a voulu dire que l'invention, apparte-
nant au domaine de l'Etat, est, par cela même, dans le do-
maine public, il a posé un principe qui peut paraître plus ou 
moins contestable. L'Etat est propriétaire des choses de son 
domaine, comme les simples partieuliers. S'il lui plaît de con-
server, à titre privatif, une invention dont la découverte a 
été opérée en son nom et pour lui, par ses agents, on peut se 
demander très sérieusement s'il existe quelque prescription ou 
quelque règle, soit dans la législation qui le concerne, soit 
dans les grands principes de droit public qui le constituejnt, 
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verte utile, ou d'empêcher la mise dans le commerce d'une 
invention dont le monopole peut avoir un grand intérêt so-
cial et public. Telle est, selon nous, la première question à 
examiner, question qui se réduit, après tout, aux termes bien 
simples de savoir si l'Etat est ou non dépouillé du droit de 
faire breveter, à son profit, une kivention opérée, pour lui et 

en son nom, par l'un de ses agents. 
En relisant l'arrêt-, il peut paraître vraisemblable qu'il n'a 

point rattaché sa décision à la théorie qui refuserait* en 
droit, cette faculté à l'Etat, mais qu'il a voulu dire simple-
ment que, s'il y a eu invention, il y à eu Un inventeur; 
mais, qu'aux yeux de la, loi, cet inventeur n'était pas Minié, 
n'était pas même l'école de tir de Vincennes, dont Minié était 

membre, mais était l'Etat lui-même. 
Si la question se pose ainsi, elle se simplifie. Elle rentre, dès 

lors, directement dans les termes des divers points de vue que 
présente le mémoire du demandeur. Une invention existe; un 
brevet est pris pour en assurer au titulaire la propriété pri-
vative. Cette invention, à qui appartient-elle aux yeux de la 
loi? Ce brevet,.à qui confère-t-il un droit d'action contre les 
tiers ? N'est-ce pas au titulaire du brevet, et ce droit afférent, 
au brevet et au breveté n'est-il pas- entier, alors même que le 
brevet cacherait uue usurpation et que le breveté se serait 
attribué l'invention d'autrui ? Ce droit d'action, cette foi due 
au brevet, cette force d'exécution attribuée au tisre peuvent 
sans doute être débattus. Si le br.eveté s'est enrichi de ia dé-
couverte d'autrui, il va de soi que la spoliation pourra être 
recherchée, poursuivie, constatée, et qu'à la suite de cette con-
statation, le titulaire sera, d'une part, dépouillé de ses droits 
apparents, et que, d'autre part, les droits véritables feront re-
tour au véritable inventeur; mais à qui peut appartenir lu 
pouvoir d'exciper de l'usurpation commise, de convaincre le 
breveté de spoliation et de la fsire cesser? Est-ce un pouvoir 
qui appartienne au premier venu? N'est-il pas, au contraire, 
strictement limité à aelui-là seul à 'qui revient l'honneur et 
le profit de l'invention? S'il ne réclame pas, est- il possible 
(comme, après tout, il importe fort peu pour les tiers que le 
droit utile du brevèt soit dans une main plutôt que dans une 
autre), est-il possible, disons-nous, que les tiers excipent de 
son droit et réclament pour lui ? Telles sont, si nous ne nous 
trompons, les questions que soulève réellement le pourvoi. 

Ces questions théoriques, appliquées à l'espèce, se résument 

dans les termes suivants : 
Minié s'est fait breveter pour une invention qui, d'après 

'arrêt, ne lui appartient pas en propre. 
Le mérite de 1 inventiou revient aux études et aux efforts 

réunis des'adivers officiers de l'école de tir de Vincennes. 
Par suite, le droit à cette invention revient à l'Etat, qui a 

(c'est la texte de l'arrêt) commandé, dirigé, surveillé et faci-
lité les travaux, récompensé et soldé ses auteurs. 

Minié est cependant (on le répète) titulaire du brevet. U le 
tient comme chose sienne et en fait cession dans les formes 
de droit. L'Etat ne réclame pas; l'école de tir moins encore. 
Les tiers peuvent-ils se substituer aux parties intéressées, se 
mettre eu leur lieu et place, faire juger, en feur absence, une 
question de propriété et d'usurpation; paralyser ainsi la for-
ce d'action d'un brevet que respectent, quant à présent du 
moins, les ayant-droit eux mêmes? Telles sont, en résumé, 

les questions (questions neuves, si nous ne nous trompons) 
que la Cour aura à apprécier. 

« Attendu, en effet, que, si celui auquel revient la pr 
de la découverte, est fondé à la revendiquer contre celui qui 
s'en est fait attribuer indueuient le titre, ce droit, qui dérive 
de lui seul, est, par cela même, un droit purement personnel, 
qui ne peut, dès-lors, être exercé pour les tiers, en dehors de 
lui et sans son intervention par les vo es légales ; 

« Que, tant que cette intervention ne se pro luit pas, le bre-
vet est un titre légal et probant, auquel provision est due, 
au profit du titulaire, et contre tous ceux qui voudraient s'en 
attribuer l'objet ; 

« Attendu que cette règle est commune à tous et ne se mo-
difie, à aucun titre, par cela que l'Etat est le véritable inté-
ressé ; 

« Qu'en considérant comme souverainement établis les 
faits retenus à son profit par l'arrê 1 , il ne saurait être don-
né qu'à l'Etat seul d'apprécier s'il lui convient, ou de laisser 
jouir Minié de l'invention, ou de la revendiquer, afin, soi t de 
la posséder à titre privatif, soit d'en- doter le domaïue pu-
blic ; 

« D'où il suit qu'en admettant Marès et Kareher à exciper,
 ; 

en l'absence de l'Etat, d'une exception de propriété n'appar-
tenant qu'à lui, l'arrêt attaqué a admis uue excuse non auto- . 
risée par la loi, méconnu la force légale d!un brevet régi/lie- , 
rement délivré et commis tout ensemble un excès de pouvoir , 
et uue violation formol U «W ->'.-«~~ : -

« Par ces motifs, la Cour casse et annule, etc. » 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M-. Bedel, magistrat directeur du jury. 

Audience du 12 février. 

TERRAINS RETRANCHÉS PAR SUITE D'ALIGNEMENTS. 

Le jury avait, dans cotte audience, à statuer sur le prix 

de plusieurs terrains retranchés par suite d'alignements et 

incorporés à la voie publique. L'administration et les pro-

priétaires des terrains retranchés n'avaient pu se mettre 

d'accord sur le prix de ces terrains. Par jugement du 7 

novembre 1855, le jury a été appelé à prononcer sur les 

sommes à allouer aux propriétaires. 

Comme il s'est agi de terrains situés dans divers quar-

tiers de Paris, nous croyons devoir donner ici un tableau 

indiquant le nombre de mètres de terrain retranchés, les 

offres", les demandes et les allocations. On pourra ainsi se 

rendre compte de la valeur attribuée par le jury au mètre-

de terrain dans les différentes parties de la capitale. 

Offres. Demandes. Allocations, 

d'Ar-

Portions 
retranchées. 

m. c. 
21 23 

0 82 
1 32 

1S 45 
11 07 

3 16 
6 20 

21 36 
43 26 

Après ce rapport, sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Renault-d'Ubexi, et après une longue dé-

libération en la chambre du censeil, est intervenu i'arrêt 

suivant : 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Nouguier, eu son rapport; M' Paul 

Fabre, en ses observations, pour Manceaux; M* Mimerai, eu ses 
observations, pour Mares et Kareher, défendeurs intervenants; 
et M. l'avocat-général d'Ubexi, en ses conclusions; 

« Statuant sur les deux moyens de cassation proposés et 
fondés sur-une violation prétendue des articles 1 et i de la 
loi sur les brevets d'invention du 5 juillet 1844; 

« Vu lesdits articles, ensemble les articles 3, 8, 18, 30 et 
32 de la même loi; 

« Attendu qu'il est déclaré en fait, par l'arrêt attaqué, que 
Minié, aux droits desquels est aujourd'hui Manceaux, s'est 
t'ait breveter, en 1849, pour une invention prétendue d'une 
balle dite balle à culot; que, selon l'arrêt, cette invention, 
revendiquée par Minié comme lui étant propre, est le fruit 
commun d'études et d'etforts réunis des officiers composant 
l'école de tir de Vinceunes, et que l'Etal a, d'une part, com-
mandé, dirigé, surveillé, facilité les travaux qui ont amené 
celte invention, et, d'autre part, soldé et récompensé ses au-

teurs; 
« Attendu que, de ces constatations en point de fait, l'arrêt 

conclut, en point de droit, que l'invention n'appartient pas à 
Minié, mais à l'Etat, et que, dès-lors, le brevet, base de l'ac-
tion en contrefaçon, et dont on excipe au nom de Minié, doit 
être annulé dans ses mains; 

« Mais attendu qu'il résulte de l'ensemble des dispositions 
de la loi précitée, et spécialement de la combinaison de ses 

articles 1, 18 et 40, que tout brevet régulièrement délivré 
constitue, au profit du breveté, uu titre irréfragable contre 
la validité et l'exercice duquel les tiers ne peuvent se préva-
loir que des causes de nullité ou de déchéance énumérées par 
la loi, notamment dans les art. 30 et 32; 

« Attendu qu'au nombre de ces causes de nullité ou do dé-
chéance ne figure pas la cause admise, par voie d'exteusion, 
par l'arrêt attaqué et fondée sur ce que la découverte bre-
vetée n'appartiendrait pas, au vrai, au titulaire du brevet; 

« Qu'une tulle extension est arbitraire, puisque, d'un côté, 
elle 11 est point autorisée par la loi de la matière ut que, de 
l'autre, elle ne trouve pas sa raison d'être et sa justification 

dans les règles générales du droit ; 

Maison impas 
genteuil, 3 

Id. rue Marbeuf, 28. 
Id. rue Verte, 4. . . 
Id. rue de Douai, 40 

(barrière Blanche). 518 60 
Id. rue de la Roche-
foucauit, 44. . . . 

Id, rue des Vieux-
Augustins, 38 . . . 

Id. id. n» 40 . . . 
Id. rue des Message-

ries 
Id.r.St Honoré, 147. 
Id. rue du Chàteau-
d'Eau, 37 

Id. r.des Récollets, 8. 
Id. rue de la Butte-

Chaumont, au coin 
du faub. St-Martin. 

Id. rued'Angouiême, 
25, et rue du Grand-
Prieuré 2 31 

Id. rueSt-Denis,138. 1 26 
Id. r.duVtrt-Bois,16 0 84 
Id. rue de Montmo-
Yency, 5 

Id. rue de Paradis, 10 
(Marais). ...... 29 89 

Id. r. Montgallet, 30. 78 17 
Id. id. n" 22. 42 55 
Id imp. Sl-Sébastien. 28 41 
Id. rue des Tournel-

les, 47 18 82 
Id. rue Bayard, Du-

guesciin et Dupleix. 
lu*, chemin de ronde 

de Sèvres, 10. ... 161 16 
Id.r.deVarennes,52. 53 58 
Id. barrière d'Italie. 9 77 

Id. rue de la barrière 
d'Ivry, 12 234 U 

Id. rue du Faubourg-
St-Jacques, 30. . . 84 45 

fr. c. 
636 90 

16 40 
52 80 

fr. c. 
3,1 84 '50 

défaut 
264 » 

c. fr, 
2,123 

16 40 
132 » 

9,634 42 40,008 57 25,930 »' 

27 69 3,322 80 5,538 » 4,153 » 

3,862 50 

2,546 10 

474 » 
3,100 » 

3,204 » 
1,514 10 

7,725 : 
6,642 ; 

553 , 
3,800 ; 

4,272 ; 
défaut 

6,180 » 
4,428 » 

553 >> 
3,800 » 

4,058 X » 
1,514 10 

22 02 330 60 880 » 660 » 

92 40 
315 « 
100 80 

300 » 
défaut 
défaut 

277 » 

315 » 
100 80 

16 00 2,080 » 4,800 » 4,000 » 

5,978 ». 
781 70 
425 50 
426 15 

10,850 » 
977 15 

4,255 » 
1,988 70 

752 80 3,724 a 

308 19 1,849 14 6,000 » 

966 96 2 417 » 
53 58 10,716 » 

195 40 586 20 

3,512 10 8,194 90 

2,533 50 6,261 50 

7,472 
977 
531 

1,136 

2,634 

3,082 

1,612 
8,037 

293 

5,853 

4,222 

Dans ces affaires, les intérêts de l'administration ont été 

soutenus par M" Picard, avoué de la Ville, et ceux des 

propriétaires par M" Forest,, Trinité, l'icard-Mitourllel, 

Lefebvre, Dupuich, Vasserot, Fontaine de Melun et Pijoti, 

avocats, et par M" Berlon, Lavaux, Martin du Card et 
Lacroix, avoués. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

HAUTE COUR DE JUSTICE DU ROYAUME DE 

DANEMABK. 

(Correspondancepartioulièrede la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Larsen. 

Audience du 7 février. 

MISE EN ACCUSATION DES MINISTRES. — HAUTE TRAHISON, 

M. l'accusateur public: Hien n'égale la confusion, le dé-
sordre, l'obscurité qui règne dans la comptabilité de l'ex-mi-
nistre de la guerre, surtout en ce qui concerne les dépenses 
faites pour les armements depuis le i r avril jusqu'au 11 dé-
cembre 1854. Ne pouvant pas nous y reconnaître, nous fûmes 
oï ligés de recourir au ministère d'un homme spécialement 

versé dans 4e pareilles matières. Nous avons soumis même 
cette comptabilité à l'examen do M. de Schmitheri; intendant-
général de l'armée. M. de Schmidten, grâce à un travail que, 
dans s» modestie, il appelle 8eu.l«m,«al difflcila, et que nous, 
nous appellerions h'éreujéen, parvint à faire pénétrer quelque» 
rayons de lumière dans cet immense chaos. Selon M. 08 

Schmidten, qui, oomme cela doit toujours
(
 sa faire dans le* 

investigations de la nafiïr* do celles qui l'occùpUeut, clier-
cliait à incriminer aussi peu que possiblu les preveuus, les 
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dépenses illégales pour les armements en question s'élève-
raient à 591,250 rixdalers et 28 sous, dont les deux cinquiè-
mes, qui servent à la charge de M. de Hansen, formeraient 
la somme de 355, 740 rixdalers et 17 sous. 

M. l 'intendant fait remarquer que l'achat des chevaux né-
cessaires pour le nouveau régiment de dragons n'était consta-
té que par des comptes établis par M. de ilansen lui-même, 
et qu'il n'y avait pas de pièces qui constatassent d'une ma-
nière exacte le prix payé .pour les chevaux du train, de sorte 
que ce prix ne pouvait être fixé qu'approximativement. 

M. l'accusateur public compare les sommes énoncées dans 
l'eipertise faite par M. de Schmidten avec celles contenues 
dans l'acte d'accusation; puis il dit : Vous voyei, Messieurs, 
que de cette comparaison il résulte qu'il y a de grandes diffé-
rences; cela provient de ce qu'au moment de rédiger l'acte 
d'accusation, nous n'avions pas sous les yeux tous les docu-
ments dont pouvait disposer M. l'iutendant-géuéral ; mais ce 
qu'il y a de remarquable, c'est que partout où nous avons été 
obligés de faire des évaluations, ces évaluations sont au des-
sous de la vérité. Cependant, si la défense accepte comme 
exactes les évaluations de l 'acte d'accusation, nous n'insisterons 
pas sur les sommes plus fortes constatées par les pièces au-
thentiques ; car, qu 'on le sache bien," dans ce procès il ne s'a-
git pas de récupérer quelques misérables éçus de plus ou de 
moins, le but est de prouver, par un exemple éclatant, que 
l 'on ne viole pas impunément la loi fondamentale de la na-

tion. 

A la demande du ministère public, M. le greffier donne 

lecture d'une série de pièces concernant des dépenses fai-

les par le ministre de la guerre, M. de Hansen, pour l'a-

chat de matériel do guerre, la réparation d'armes blan-

ches, la construction d'une caserne provisoire,de plusieurs 

autres bâtiments et d'un grand manège couvert. 

La séance est levée. 

Audience du 8 février. 

M. l'accusateur public: Messieurs, à la fin de l 'audience 
d'hier, vous avez entendu la lecture de pièces qui constatent 
des dépenses très considérables, et cependant une partie des 
fonds de ces dépenses avait été refusée par la législature, 
et les autres ne lui avait même pas été demandés. Ainsi les 
anciens ministres se jouaient de la représentation nationale 
aussi bien que des lois. 

M. Liebe : Toutes les fois que nous clients ont fait ou or-
donnancé des dépenses, les fonds pour y subvenir leur étaient 
déjà alloués, de sorte qu'ils n'avaient pas besoin d'en deman-
der aux chambres. 

fttfAitT»Hm.«;t^ dépensaient leur 

M. Salicaih : M. l 'accusateur public reproche à M. de 
Hansen d'avoir fait bâtir un manège. Voici une résolution 
royale qui prescrit expressément la construction de ce même 
manège. 

M. l'accusateur public : Mais cette résolution royale est du 
28 novembre 1847, c'est-à-dire qu'elle a été prise à une épo-
que où l'absolutisme pur existait encore en Danemaïk. Au 
surplus, elle se trouve implicitement rapportée par des lois 
et des ordonnances postérieures; mais admettons, pour un 
moment, que cette résolution fût alors eucore en vigueur : 
qu'est-ce qu'elle prescrit ? Elle dit tout simplement que l'an-
née suivante (1848), il serait construit à Copenhague un ma-
nège pour la cavalerie légère, dans le cas, remarquez bien 
ceci, messieurs, dans le cas où les fonds destinés aux cons-
tructions pour l'année offriraient un excédant suffisant pour 
élever cet édifice ; et cela n'a pas eu lieu ; aussi, le ministre 
delà guerre d'alors se passa-t-il du manège en question. M. 
de Hansen, pendant qu'il était en exercice de ses fonctions 
ministérielles, ignorait, sans doute, l'existence d9 la résolu-
tion dont aujourd'hui la défense argumente eu sa faveur, car, 
lorsqu'à la Diète on lui demanda pourquoi il faisait construi-
re le manège, il répondit que les lois de finances l'y autori-
saient. 

Ici nous terminons la déduction des preuves que nous avons 
fournies à l'nppui de l'accusation; c'est maintenant à la dé-
fense de déduire celles qu'elle a administrées en sens con-
traire. Nous avons laissé les défenseurs libres de répondre im-
médiatement à nos assertions lorsqu'elles leur paraissaient 
trop accablantes pour leurs clients. Nous espé'rdns qu'à nous 
aussi il sera permis de réfuter sur-le-champ les allégations de 
la défense qui contiendrait nt des erreurs ou des inexactitudes 
qui pourraient faire naître de fausses appréciations. 

Jlf. Liebe : Dans ce procès la défense, aussi bien que l'ac-
cusation, n'a d'autre objet que de rechercher la vérité et de 
la faire connaître aux juges. Tout ce que nos clients deman-
dent, c'est que la Cour soit mise à même de juger leurs actes 
en pleine connaissance de cause. 

M. l'accusateur public : Nous acceptons avec plaisir cette 
déclaration. 

M. Salicaih : Dans les pays où existe le régime représen-
tatif, les juges naturels des ministres sont les chambres. Il 
nous importe donc avant tout de donner ici une idée de l'o-
pinion que la Diète du royaume avait du cabinet Oersted 
avant que les deux Chambres se fussent décidées à faire con-
tre ce ministère une opposition systématique et haineuse qui 
a été poussée jusqu'à ses dernières limites. Je requiers que 
lecture soit donnée des comptes-rendus des deux Chambres de 
ia Diète, dont les dates sont indiquées sur le bulletin que j'ai 
l 'honneur de remettre à la Cour. 

M. le président prend le bulletin des mains de l'avocat et 

le tait passer au greffier, qui aussitôt commence cettelec-

ture, laquelle est interrompue à deux heures, moment où, 

"« mine à l'ordinaire, M. le président lève l'audience. 

Audience du 9 février. 

M. le greffier continue et termine ia lecture, interrom-

pue hier, des documents parlementaires. 

M: Salicaih : Les plus forts arguments en faveur de 
î'accusation, le ministère public les tire 1° des armements, 
2° de ce que, pour faire ces armements, les prévenus n'ont 

I pas demandé à la Diète les fonds nécessaires. Quant au pre-
mier point, nous forons observer que tout ce qui concerne la 
politique et la défense du territoire de l'Etat rentre exclusi-
vement dans les attributions du souverain. La Charte du 5 
juin 1849, qui nous régit, dit dans son paragraphe 23 : « Le 
roi a l'autorité suprême sur l'armée de terre et de mer. Il 
déclare la guerre et il fait la paix, il conclut tous traités avec 
les puissances étrangères, etc., etc. » C'est en vertu de celle 
disposition que, dè^ que la guerre fut déclarée entre les puis-
sant s alliées et la Russie, le gouvernement danois prit, sans 
consulter les chambrts, toutes les mesures militaires que la 
position d'alors exigeait. 

A cette époque, l'armée danoise comptait 7,110 hommes 
effectifs, puis on l'augmenta jusqu'à 9.263 hommes, et en-
suite par l'appel de 3.318 recrues, nuire aimée fût porléo à 
12,581 hommes, non compris le train. Personne ne dira que 
ce nombre de troupes fût excessif, lorsqu'on prend en consi-
dération celte circonstance que le Danemark se compose en 
grande partie d'îles, qui, routes, forment de vastes plaines, 
dépourvues de points fortifiés, et dont les côtes sont d'un ac-

cès facile. 
M. l'accusateur pubhc : 11 y avait beaucoup plus de trou-

pes sur pied que ne le dit la défense. Les documents le prou-

vent. 
M. Salicaih : Le nombre de troupes que nous venons de 

citer n'a jamais été dépassé, et toutes les nouvelles levées qui 
ont successivement augmenté les forces de terre ont été fanes 
en vertu de résolutions royales, prises en conformité du para-
graphe 23 de la loi fondamentale. 

M. l'accusateur public : Ce paragraphe donne au chef de 
l 'Etat le commandement des troupes existantes, mais il ne 
lui donne pas le droit d'en lever de nouvelles saus le consente-

ment de la représentation nationale. 
M. Salicaih : C'est là la question politique do l'affaire, 

nous l'aborderons franchement après que la défense des faits 
aura été terminée Les résolutions royales, qui ordonnaient 
d'accroître l'effectif Je l'armée, contenaient aussi des dispo-
sitions pécuniaires pour armer les nouvelles troupes et sub-
venir a leur entretien. Si ces dernières dispositions n 'ont pas 
été portées à la connaissance des chambres, ce fut parce que, 
comme le ministre uu la guerre, M. do Hansen, l'a répète à 
saiieié, les circonstances d'alors ne permettaient pas de donner 

de la publicité à de telles mesures, M. de Sctuuidteu, dans 
Ma examen do la comptabilité de M. de Hansen, a constaté 

que oe ministre n'a dépensé pour les armoments que 398,000 
rixdaler*, tandis que les résolutions royales lui allouaient 
en tout 728,000 rixdalers, c'est-à-dire 130,000 rixdalers de 
plus, qu'il a laissés intacts dans les coffres du Trésor public. 

M. l'accusateur pubUc : Tous ces chiffres sont erronés ; M. 
de Hansen a perçu 741,000 rixdalers, et cela est prouvé par 
ses propres quittances, qui sont au dossier. 

La séance est levée et continuée à après demain lundi, 

1 1 février. 

CHEOXI&UE 

nés. Mais sa situation est 

sérieuses pour sa vie. 
si grave, qu'on a des craintes 

VARIÉTÉS 

PARIS, 13 FÉVRIER. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle, a, sur le réquisitoire do M. 

l'avocat-général Moreau, entériné des lettres-patentes", en 

date du "22 janvier 1856, portant, en faveur do M. le 

comte Charles-Louis de Rancher, érection en majorât, pp.r 

remplacement d'une inscription de rente sur l'Etat, de 

biens immeubles désignés auxdites lettres-patentes. 

— M"" M ... venait de mourir; un ami de la famille, M . S. . . , 

fut chargé de commander le service funèbre : il s'occupa 

de ce triste office, et lorsqu'il eut arrêté le rang et la 

classe du convoi, le préposé de l'administration des pom-

pes funèbres lui présenta à signer la feuille contenant tous 

les détails du service. Mais au bas de cette feuille ?e trou-

vait une formule imprimée aux termes de laquelb le si-

gnataire s'obligeait personnellement et solidairement avec 

les héritiers du défunt à payer le prix du service funèbre. 

M. S... refusa de signer un pareil engagement; il fit ob-

server qu'il avait été chargé par le mari de la défunte de 

remplir cette mission, et que, dès lors, il n'entendait si-

gner que comme mandataire, et en conséquence il signa 

en ces termes ; « Pour M. M..., demeuraut à Puis, rue 

de... » Depuis lors l'administration n'a pu obtenir le.prix 

de ce convoi ; les -valeurs de la succession se trouvaient 

paralysées par les formalités d'inventaire nécessitées par 

la présence de mineurs. L'administration a assigné M. 

M... et M. S... en paiement de 434 fr., et a obtenu contre 

eux un jugement par défaut qui les condamnait solidaire-

ment au paiement de cette Bomme. M. S.,, a formé op-

position à ce jugement. Le Tribunal, après avoif entendu 

M' i pp.ami nour M. S... et Rivière pour l'administra-
tion de3 porftpes umeores, a, eu effet; déchargé M- S... 
des condamnations contro lut , un oe îondaat 

sur ce qu'il avait suffisamment fait connaître ses pouvoirs, 

conformément aux prescriptions de l'art. 1993 du Code 

Napoléon. (Tribunal civil de la Seine, 5° chambre, [.'rési-
dence de M. Puissan.) 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Pour envoi à la criée de veau insalubre. 

Le sieur Cliambon, boucher à Charnoy (arrondissement 

de Joigny-Yonne), à 30 fr. d'amende. — Le sieur Chau-

vin, boucher à Joigny, à 30 fr. d'amende. — Le sieur 

Garnier Mauprivez, boucher à la Ferté-sous-Jouarre, à 30 
fr. d'amende. 

Pour mise en vente de botles de foin n'ayant pas le poids 

annoncé. 

Le sieur Louis Bongrand, meunier à Dammartin, à 30 

fr. d'amende ; la confiscation du foin a été ordonnée. 

— Quelques journaux ont rapporté une scène de vio-

lence qui s'est passée le 21 janvier près la grille de l'é-

glise de la Madeleine, au moment où une foule nombreuse 

allait rendre les derniers devoirs au célèbre poète polo-

nais Adam Mickiewickz. Deux membres de l'émigration 

polonaise résidant à Paris, M. le comte Zimoyski et M. 

Jazwinski, se rencontraient, et ce dernier frappait le pre-
mier de plusieurs coups de sa canne. 

Cette voie de fait a donné lieu à une poursuite contre 

M. Jazwinski, qui a comparu aujourd'hui devant le Tri-

bunal correctionnel (6' ch.), présidé par M. Dubarle, sous 

la prévention de coups volontaires. 

Interpellé par M. le président, M. Jazwinski a déclaré 

être âgé de cinquante-six ans, habiter Paris depuis 1832, 

et avoir le grade de major-chef-d'escadron dans l'ancienne 
armée polonaise. 

M. le comte Zamoyski, appelé comme témoin, a déclaré 

ne pas se porter partie civile. 

Après avoir entendu les explications du prévenu, qui a 

soutenu avoir été incité à l'acte de violence qu'on lui re-

proche par la conduite antérieure de M. Zamoyski et le re-

gard de mépris qu'il lui aurait lancé au moment où il le 

rencontrait à l'église de la Madeleine, le TribunaJ, sur les 

réquisitions conformes du ministère public, a condamné 

M. Jazwinski à quatre mois de prison. 

— Avant-hier un ouvrier ferblantier, pammé B..., do-

micilié à Ratignolle3, oubliant son travail, avait pasté la 

journée dans les cabarets. Vers cinq heures du soir, se 

trouvant dans un état complet d'ivresse, il s'était dirigé 

en trébuchant vers son domicile ; mais, avant d'y arriver, 

il était tombé sur le trottoir et s'était fait à la figure une 

blessure qui avait déterminé une effusion de sang. Des 

sergents de ville, témoins de l'accident, avaient donné 

des soins à B..., et, sur sa demande, l'avaieut reconduit 

chez lui, où il s'était couché aussitôt. A peine couché, il 

s'est trouvé en proie à un grand malaise, et, quelques 

heures plus tard, il succombait à une congestion cérébrale 

déterminée par sa blessure et l'excès de boisson. 

— Ou vient de constater un cas de mort accidentelle 

qui présente des particularités peu communes. M. Cha-

pelet, âgé de soixante-sept ans, ancien passementier, de-

meurait seul rue Saint-Jacques, 124; le concierge de cet-

te maison, surpris de ne pas le voir sortir depuis deux 

jouis eferuignant qu'il rte fût indisposé, fit part de ses 

craintes à deux voisins, qui se rend rent avec lui dans le 

logement, et trouvèrent M. Chapelet sans vie, à genoux 

près d'un réchmd sur lequel était une marmite remplie 

de bouillon ; son corps était soutenu par le bras droit, 

appuyé sur le parquet , et la tête inclinée plongeait eu 

partie dans la marmite; près de lui et sur le carreau se 

trouvaient une cuillère paraissant lui avoir échappé des 

mains au moment où il se disposait à goûter le bouillon. 

On suppose qu'au moment où il venait de se mettre à 

genoux près du réchaud pour surveiller la cuisson, il a 

été frappé de mort subite. Quant à l'immersion d'une par-

lie de la tête, il est probable qu'elle n'a eu lieu qu'après la 

mort, par le seul effet de la pesanteur, et lorsque le liqui-
de avait déjà- perdu sa chaleur. 

— La nuit dernière, le sieur Ledéon, âgé de cinquante-

deux ans, gardien de bateaux sur le canal de la Villctte, 

s'était couché dans l'un des bateaux soumis à sa garde, 

près d'un bra»ier qu'il avait allumé pour se réchauffer, et 

il n'avait pas tardé à s'endormir. Vers minuit, réveillé 

par une chaleur suffocante et par do violentes douleurs, 

il s'apercevait que le feu, après avoir pris à ses vêtements, 

avait déjà gagné les chairs sur plusieurs parties du corps. 

No pouvant parvenir à éteindre J'incendie qui le dévo-

rait, il appela du secours, et deux de ses camaru les, ac-

courus en toute hâte, purent eufio éteindre le feu, qui 

avait t'ait sur sa personne des ravages d 'une extrême 

gravité, notamment à la poitrine et aux nmins. La victi-

me a été transportée sur-le-champ à l'hôpital S uut-

Louis, où les secours les plus empressés lui ont été don-

contre certains juges à l'époque où des cal»* 

les incendies de villes entières, frappai,-m <*J 
nombre do victimes. 1 un

 fii
 ̂  

Alors parurent les Comités de 

Ï-A JUSTICE EN CALIFOBNIE (1). 

La constitution du 12 octobre 1849, sanctionnée par 

l 'acte d'annexion du Congrès de 1850, a élevé la Califor-

nie au rang d'Etat, 3f étoile ajoutée au drapeau de l'in-

dépendance. Elle jouit, depuis cette époque, de tous les 

droits et privilèges des Etats les plus démocratiques de 

l'Union. La justice y est un des trois grands pouvoirs, et 

se meut, à peu près séparée dans son action, des autres 

grands pouvoirs législatif et exécutif. 

Le jugement par jury est appliqué au civil et au cri-

minel; excepté pour les crimes capitaux, dont l'évidence 

est démontrée ou la présomption très grande, les accusés 

restent libres sous une caution qui ne peut être excessi-

ve. Tous les autres grands principes judiciaires sont ga-

rantis. 

Nous ne parlons pas ici de la Cour de district des 

Etals Unis, qu'il ne faut pas confondre. Son action est 

tout à fait distincte. Eile ne connaît que des affaires res-

sortissant de la Fédération, dont l'appel est à la Cour su-

prême de Washington. Les juges, ainsi que l 'attorney 

général et autres, sont nommés par le président sous 

l'approbation du Sénat, et l'un et l'autre conservent sur 

eux, quoique inamovibles, le droit d'accusation {impeach-

ment). 

Trois espèces de Cours sont établies et nommées par 

les électeurs de l'État pour les causes locales : 

La Cour suprême, composée do trois juges élus pour 

six ans; elle veille au maintien de la Constitution et des 

lois, et remplit, dans l'Etat particulier, les mêmes fonc-

tions que la Cour Suprême de Washington est appelée à 

remplir pour l'ensemble des Etats fédérés. 

Les Cours de district, qui n'ont qu'un seul juge égale-

ment nommé pour six ans. 

Les Cours de comté, composées d'un seul juge élu pour 

quatre ans. 

Il y a en outre des juges de paix, des Tribunaux mu-

nicipaux et de conciliation, des attorneys (ministère pu-

blic), des greffiers, sheriffs, coroners, marechalls, huis-

siers, etc., à peu près tous nommés par le peuple ou par 
oca ucicguus, ei uuui îc JJ^U.^ U i ^
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rige l'élection et l'installation. 

La hiérarchie judiciaire existe donc, mais le lien corré-

latif et disciplinaire est trop faible, ce qui a d'immens?s 

inconvénients. Tout juge, tout magistrat quelconque, tout 

pouvoir, en un mot, sans contrôle et sans subordination, 

est entraîné fatalement, et même sçms en avoir la con-

science en lui-même, à des abus d'autorité. Ces juges 

américains de différents degrés ne s'en font pas faute, et 

contre les plaideurs, prévenus, accusés, aussi bien que 

contre les simples témoins, ils sont toujours prêts à dé-

cerner des mandats de comparution, d'amener ou de dé-

pôt {attachments). Dans ce pays libre, et il l'est réelle-

ment pour tous, nul ne peut pourtant être assuré de ne 

pas aller à tout propos faire un tour en prison. Il est vrai 

qu'avec une caution en argent [bail) « qui ne peut être 

excessive (Constitution, art. 6),» rien n'est plus facile que 

d'échapper à la détention préventive. 

Si c'est à tort que l'on a été poursuivi et arrêté, il est, 

en outre, très difficile de savoir à qui recourir .pour le 

redressement. Tout ce qui est pouvoir, depuis le chef 

du gouvernement jusqu'à la plus humble autorité, est 

insaisissable. Le juge est-il brutal, il vous pousse hor s 

de Cour en semblant vous dire d'aller vous faire pendre 

ailleurs ; est-il bon enfant ( a gqpd fellow), pour tout dé-

dommagement il vous paiera, 'avec la libéralité et la soif 

ordinaires à l'Américain, tin verre de brandy ou de cherry 

cordial, enveloppant ainsi tout sa procédure dans use ra-

sade fraternelle. Il n'est pas politique, chez un pareil peu-

ple, de pousser la susceptibilité trop loin, -i 

Un pauvre étranger, victime d'une erreur, fût-il 

pendu par suite, léguant son âme à Dieu et ,§a vengeance 

à sa patrie, que je no sai3 vraiment pas comment 

celle-ci pourrait remplir son mandat. Ce serait au gou-

verneur qu'il faudrait s'adresser ; car lui aussi et le Sé-

nat de l'Etat, quoiqu'ils ne nomment pas les juges, ont sur 

eux le môme pouvoir (ïimpeachment que le président sur 

les Cours drs Etats-Unis. Si la réparation n'était pas 

trouvée suffisante, ce serait à vous à poursuivre dans 

l'Etat, et devant sa justice locale, le juge prévaricateur. 

Le président de l'Uniou n'a pas le pouvoir de destituer ni 

même de suspendre le magistrat élu du peuple. Ce serait 

donc un procès qu'il faudrait engager, et il est très per-

mis de douter que, à moins qu'il ne fût démontré à tou3 

les yeux que le juge avait agi sous l'inspiration d'in-

térêts personnels , et non par simple ignorance de ses 

droits, on pût jamais obt3nir, d'un iatMiméricain. con-

damnation suffisante contre ce jiigc-boài'reku : corde pour 

corde, sang pour sang. Il n'est pourtant pas à dire qu'il 

n'y ait une compensation , un correctif et un remède à 

tout ce qui est par trop vicieux , même là-bas. 

Ainsi, devant un sentiment de réprobation universelle, 

!o corps électif, la fraction populaire dont la solidarité 

morale est engagée, ne resterait pas inactiver sans atten-

dre l'expiration légale du mandat, elle saurait bien con-

traindre à abdiquer, môme violemment s'il était néces-

saire, son élu ayant démérité, pour lui donner un suc-

cesseur. Les exemples de celte justice sor t fréquents, et 

ce n'est pas dans cet étrange p3ys qu'on se laisserait 

dire : « !a légalité nous tue. >» Mais, je ne cesserai de le 

répéter, tous les étrangers, à quelque classe, à quelque 

nation qu'ils appartiennent, ne sauraient apporter trop 

de ménagements à éviter les confias sur cette terre aussi 

débraillée que fraternelle, afin de s'éviier de grands dé-

sagrément et de ne pas semer des embarras entre les 

gouvernements respectifs sans solution satisfaisante pour 
aucun des deux. 

Le gouverneur de l'Etat, nommé aux élections géné-

rales pour deux ans, et pouvant être réélu, a le droit de 

gtâce et de commutation apiès jugement. 11 rend compte 

de la manière dont il a usé de cetie prérogative à l'ou-

verture de chaque législature. C'est nécessairement sa 

plus importante attribution. Il doit veiller aussi aux rap-

ports internationaux et prendre à c- 1 égard les ordres du 

président des Etats Unis. La défense et la sûreté de l'E-

tat-placent la milice sous ses ordres ; mais comme toutes 

les communes ont leur édilité à peu près indépendante, 

les soins de l'administration intérieure nu regardent que 
très peu lo gouverneur. 

C'est avant que le pouvoir législatif n'eût complété, 

par des lois réglementaires, les principes posés dans la 

Constitution, qu'eut lieu la première installation de la 

justice. On avait été aux élections sans se connaître ; il 

en résulta des choix déplorables. Ou cria à lu vénalité; 

des accusations de cette nature retentirent publiquement 

saient de leur propre chef à côté du po
UVo
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gai, et qui n'étaient autre chose que la loi /
3U(Jlc
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law) organisée. Ce n'est pas à la jusiiee r^'Mil! 
soustraire les accusés, mais aux juges,
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taxer de complicité dans des assassinats de* 

incendies. Ces comités ont eu plusieurs o'ecas
 V

°'
8

«Uj 
céder rigoureusement; mais c'est comme 

comminatoire qu'ils ont fait un immense b:-
ln8lr

u^ 

de Sati-Francisco en avait pris l'initiative et 

imitée dans les principales villes de l'intérie 

d'hui, cette création nriti-légale n'existe pl
u8 

et le besoin ne s'en lait pas sentir. Les magi^^"
8 

choisis, font leur devoir; ils sont malheur 

tés ou suppléés encore trop souvent par la 

laire, moins régulière encore queles Comités de y-
0 

La fameuse loi Lynch, dont l'emploi est IÂ -'^ 

grettable dans certaines contrées où subsiste u
n
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mal contraire aux droits de l'humanité, dans ]
C

'
ai 

esclaves, où la propriété menacée est si irnpt^ 

souvent appliquée à de simples dissidents. C'e t 
ception, et elle fut toujours déplorable ■ m* 

L'effet de cette loi est prompt, sans lirnj
leg

 . 

principes législatif et judiciaire se confondent il- -4 

plication populaire. Toutefois, et en co [!darnnaD^
1, H 

bleiuent le principes même de cette justice (quel ^ 

peut et doit même égarer), dans un pays teuf'off^ 

ce régulière est notoirement insuffisante, éloi 

cu8ée sans sesse de corruption ou do purtialit"^' 1 
quant la plupart du temps de force morale et f

s 

matérielle pour la sanction de ses arrêts ■ dans 3 

où le magistrat lui-même descend de la haute
 U° H 

siège pour se faire tour à tour gendarme, geôlier H** 

teur des hautes-œuvres, les meetings ou assemblé 

pulaires devant lesquels est traîné le fUgrant do it 

Un jury probe et i
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08| , rilatileaieut un côté excusable 

dant, les témoins présents, le crunë palpitant d'art ' 

et par dessus tout cette grande loi de salut public T 

cessité! telle est l'excuse à l'exercice d'une pareille 

n'y a souvent pas de prison, nul moyeu de a
arc

W 

veutivement l'inculpé. Il faut tout improviser sur i 
pour l'instruction, et pendant ce temps les témoin^ 

(i) Nous avons déjà publié, dans la GaznUe des Tribunaux 
du 20 janvier 1853, de curieux détails sur l'orga .isation judi-
ciaire en Californie, qu'avait bien voulu nous communiquer 
M. de Saiiit-Amand, envoyé en mission sur les lit'tïx pur lo 

gouvernement : nous empruntons ce nouveau fragment "au 
travail de M. de Suml-Ainand. Ce travail, publié sous le tint: 

nature à ex 

riodité" 

gent d ; heu, on ne les retrouve plus, et l'accuse a w 
laà oomtno oox, s 'il a ou eoe mains quelques arnJ 

improviser sury 

cuso a fci 
quelques arg„„ 
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irrésistibles. Avec la loi Lynch, l'accusé n'a pas î
9
'l 

et mauque de présence d'esprit pour se livrer à ces 

nceuvres qui troublent et égarent souvent la consci 

du juge. Il paraît tout chaud devant eux et dépouillé? M 

lifices. Loin qu'on le prive de défenseurs, toute h lie 

lui est laissée pour en choisir et pour parler lui-mê 

autant et aussi longtemps qu'il le veut, non -seuC lou 

sur la sellette, mais encore la corde au cou sur l'échnfir i"
0 

où Vunanimilé (qu'on no l'oublie pas), où l'unanimiJ 

verdict a pu seule le faire monter, et d'où la voix di I 
pie, auquel il peut appeler du droit de grâce, aurait 
core la toute-puissance de le faire descendre. 

J'avoue qu'après avoir assisté à plusieurs de ces r-

gements, je suis revenu sur ia plupart des prévents» 

que j'avais à cet égard. Le coupable y reçoit un cfe 
ment soudain, c'est vrai, et c'est avec la précipita 

qu'on peut craindre les erreurs, et des erreurs reiiri 

rables. Dans les condamnations que j'ai vu porter, ja 

uu seul n'a parle de son innocence. Je les ai ente;, 

répondre à la question s'ils avaient quelque chose à agi-

ter à leur défense: « Donnez-moi un bon cigare ei;: 

verre de cognac, » ou s'écrier. : « No chance! 

ciiance). Aucun ne maudissait ses juges, ettousm»] 

traient, en face de ce suffrage universel judiciaire,» 

étonnante résignation. Je ne crois pas, du reste, qui 

ait eu, en Californie, d'erreur judiciaire dont lhumna; 

bien comprise puisse gémir, et c'est à ces exemples, toi 
favorables à la loi Lynch, que je dois saus doute les» 

timents de tolérance pour une pratique que tant delà 

légistes,' du fond de leur cabinet, ont raison en prinept 

de qualifier de monstruosité. 

Je. veux m'appuyer de quelques exemples, pris da 

les annales judiciaires de ces contrées depuis quatre»; 

faire vivre mes lecteurs au milieu de ces scènes ex» 

dinairés et qu'on ne voit pas ailleurs, pour avoir pli»* T
J 

facilité à leur prouver que s'il y a danger dansi'appfc' 

tion d'une pénalité trop prompte et trop excessive à s> 

tre point d.^ vue, que si cette justice présente des sai> 

larités et s'éloigne tant des formes de nos Codes pénal* 

de procédure, elle n'en laisse pas moins dormir en pu 

h conscience du juge, débarrasse promptementlaso»i 

des membres gangrenés dont elle m peut plus secbarsi 

et qu'elle ne peut pas décemment envoyer so faire pei* 
ailleurs; que ces mêmes membres n'ont pas de sapp 

préventif à endurer, et qu'on ne fait que leur abrège 

douleurs de l'agonie dans quelque pénitencier troffl 

où l'espérance n'accompagne que comme à la po*' 

l'enfer. Mais par dessus tout, ce qui peut militer
e

" ' 

veur de Lynch-law, c'est qu'elle prévient, parle sa» 

effroi qu'elfe inspire aux scélérats, une toule de uou« 

crimes, dans un pays où les autres moyens de les-p 

nir sont presque nuls. En résumé, ■< elle rassure le» j 

et fait trembler les méchants. » Que veut-on de P
1
^ 

Daus les causes purement civiles et comrnercia j* 

s'est souvent plaint que la balance n'était pas equ . 

ment tenue; ou a réclamé contre l'inégalité de l 

distributive; on a avancé que le juge n'était pas < 
dans les contestations entre les citoyens amérienin ^ ^ 

étrangers, où le jury n'est jamais mixte comnie i 

Angleterre pour les causes criminelles, et ou les 
toyens sont appelés à prononcer. Dans toutes 

initiations, il est possible qu'il y ait quelque chose^ 

dé, qu'un sentiment de préférence,
 souve
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finisse peser sur la conscience des jurés, pred
0
"'^,,^ 

l'esprit des juges qui, les uns et les autres, ne ^ 

que des hommes, de simples et faillibles rnor■ (jj 

être précisément juges dans leur cause persont i 

aurait rien d 'mc-oiprébensible à ce qu '^.."jjque^ 
quelquefois du côté de leurs compatrio es. »» 

mède y apporter? Dans quelle bienheureuse 9*.
 u

[> 

t-on pas à craindre ce même sentiment, lou
a 0 

et impossible à éteindre ? ,
 qU

fl 0 
Le mieux est de ne jamais perdre de vu » Vjj f 

sommes en pays étranger ; qu'il nous y est a a 

généreuse hospitalité et une protection
 su
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notre côié, nous devons apporter dans
 ll0

,
lre
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iiiiviiii uu m. ue auini-miianu. Lotravbll, publié 

Voyages m Californie et dans t'Orégon, est do 

cner un irès vit intérêt de curiosité* 

sou» redoublement de circonspection et de
 r(

'
se

'
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pas rigoureusement sous, le droit absolu, 

droit relatif, que la prudence et la saine r'^mei , 

commandent de nous placer vis-à-vis d tin g ^ 

aussi insaisissable D'ailleurs, il est si laciie ^ 

citoyen de cette contrée, sans perdre a jam ̂  

lité, que nous pouvons espérer à notre toui
 !(

 W 

du privilège, s'il existe réellement. Eu . j
u
 ce ^ 

et une exception «a 

nais pus un setjl exemple où il ait tnmi lu ^ 

la iiil.i mse humeur des pjjg^fl^ 

n est qu une exception 

femplo où il an 

ce n'est pas la mTuvuisc hui 
reux quo je voudrais consulter pour m ci 

nie pu» plus qu'ailleurs. 

Ou disait autrefois eu France - qu » "
 J
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« corde assez forte pour pendre uu i>»
 CJ

up 

Californie', on prétend qu'un homme, q 110 '» 
ue 
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ou des amis qui peuvent lui en avancer, 
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del ?S pendu : c'est donc à peu , nés le même 

% jury l
,our .^D

v
riiê' puisque sur les centaines d'uscas 

' meut cil°m ; ^ninmia denuis trois ans, un seul 

71 e
r
crand jury do comte do S.m-r ranusco 

ll,H n le 4 février 1854, en se plaignant « que 

"les crimes capitaux n'était pas judicieuse*-tt
e
 ^'session le 

u 

nie ' avaient été commis depuis trois ans, uu se 
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S
np avait été convaincu et exécuté.^ Dans ui ne 
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 n'existe pas l'ombre d'un doute, mais 
' foule de ças>

 conVB
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 \ Le tout-puissant dollar et 
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 "-rcuments semblables ont éié assez influents 
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utr
f 1 taire les droits de la conscience et les ser-
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 lennels. Les criminels ont ainsi été presque 
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 et relâchés dans la société, en dérision 

"< "^l" justice. Ces acquittements sont devenus si 
. toute J ^ p|

us 8Ucun0
 confiance dans les 

"^"de s'an-Francisco, et qu'un jugement est devenu 

• iure r.rce solennelle. » . 
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une
 r conclure, lo Grand Jury, qui remplit aussi des 

Ë' ^ analogues à celles des conseils généraux en 
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 de ressource, afin d'obtenir des jurés non-

l ri,0Ce ' e d'en confier le tirage au haut-shérilT. 
^
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' r is de justice sont très élevés, surtout ceux du 
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 Voila certainement encore un motif pour no 

processif et pour préférer les arrangements 
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 cir
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 pjutervention des Tribunaux. Aux Etats-Unis, 

6
ha professions sont à peu près dégagées d'enira-

1Qjie
n ne demanda pas de brevet d'aptitude, de diplôme 

veî; 1
 amen, pour des carrières qui, chez nous, sont 
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 ■ ' eu'tourées de garauties, telles que l'exercice 
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'édecine, du notariat, le courtage, le droit de com-

^ 'J f l
un navire, toutes professions qui intéressent la 

018 «i la vie des tiers. Au contraire, pour l'état de 
forW

^'(aTOcai), il faut des études, on exige 

^ m diplôme; nécessairement, c'est un eu 

des exa-

jn diplôme; nécessairement, c'est un capital qu'il 
S
' trouver- Tout le monde ne peut pas plaider, et tout 
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 d'avoir ouvert les Codes 

^"■j- comme juge; le premier citoyen américain 
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 scrutin l'y appelle. Du reste, le bon sens [ira-
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(Iss électeurs et l'intervention du jury sont de grands 

l . pouvoir législatif a pris en 1853 une excellente me-

epoui' régulariser la profession de notaire à San-

SLaseo.'Jusque-là l'était qui voulait; on ouvrait une 

Ldeavec la même facilité qu'une boutique d'épicier ou 

m
 cabaret. Aujourd 'hui, le nombre des notaires est limi 

Je' et il faut obtenir l'investiture du gouverneur. Ce n'est 

pas encore complet, sans doale, mais il y a eu amende 

aient à des abus qui étaient devenus intolérables. 

Il règne au barreau une liberté à peu près illimitée de 

tout dire, et le langage des avocats est loin d'être tou 

jours parlementaire. C'est là qu'on a le droit d'appeler 

Rolet un fripon, et qu'où en use largement. Le plaideur 

ne peut pas du moins se plaindre que la défense est gê 

née. Tout en invectivant par les mots les plus crus la par-

tie adverse, on ne néglige pas la partie comique, et faire 

rire l 'auditoire et les juges est un moyeu de succès, com 

me celui d'émailler la plaidoirie de toutes les citations 

poéliques qu 'on trouve dans la littérature anglaise, en at-

tendant celle de la jeune Amérique. 

La police correctionnelle et la police municipale son 

en permanence- à San Francisco et défraieraient à elles 

seules une Gazette des Tribunaux. Leur action est sur-

tout vive et prompte. Entre le délit et la punition, il n'y 

a pas souvent un intervalle d'une heure. Eu général c'est 

une amende ; elle doit être versée sur l'heure, ou bien en 

prison; pas le moindre sursis. Le juge et le prévenu sont 

débarrassés l'un do l'autre tout de suite. Dans les rixes 

sur la voie publique, il est rare que les deux parties ne 

soient pas 'condamnées. 

Quoique le gouverneur soit le seul investi du droit de 

grâce par la Constitution, le juge qui a condamné fait re-

mise tous les jours de la totalité delà pejne, prison ou 

amende.qu'il a icfhgée, ou la commue à son gré et suivant 

le cas. C'est illégal, on s'en plaint; mais le fait continua à 

subsister, et bénéficie généralement aux condamnés et 
quelquefois au juge commuant. 

Les Tribunaux se déclarent rarement incompétents, et 

quand ils sont saisis par une des parties, même pour des 

faits antérieurs à l'arrivée en Californie, se fussent-ils 

passés en Europe, ils retiennent la cause si elle en vaut la 

peine. Comme il n'y a pas de contrainte par corps, ex-

cepté pour les amendes fiscales, et que la propriété de 

toute nature se transmet av< c une rapidité électrique, 

môme depuis la création des bureaux d'enregistrement et 

d'hypothèque, les gens peu délicats n'ont jamais rien au 

soleil quand ils plaideut, de sorte que la perte du procès 

n'est qu'un manque à gagner, une opération avortée. 

Les ventes simulées, les substitutions frauduleuses, 

sont monnaie courante; mais comme rien n'est plu» com-

mun qu'un mandataire infidèle, pour échapper à un créan-

cier importun, on se fait souvent dépouiller, malgré les 

contre-lettres, par un ami déloyal : que de fortunes qui 

n'ont pas d'autre origine! 

Malgré tout ce que nous venons de dire, los statisti-

ques, soigneusement recueillies depuis deux années , 

constatent tontes une évidente amélioration dans la posi-

tion do San Francisco. Les crimes et les délits, dont les 
trois quarts sont le fait de F intempérance (rapport du 

grand jury du. 4 février 1854), y out considérablement 

diminué; la population est purgée, le commerce s'y ré-

gularise , les constructions prennent un certain ca-

ractère de stabilité. U est merveilleux que les incendies, 

qui ont si souvent dévoré cette cité naissante, n'aient pas 

recommencé depuis trois ans. C'est une période quintupio 

de la plus longue période pendant laquelle l'élément des-

tructeur avait été sans paraître. 

On doit reporter les causes de ce bien-être général aux 

progrès civilisateurs. La population est composée de 

meilleurs éléments, et ce qu'il y a de meilleur dans ces 

éléments a, comme dans toutes les sociétés organisées, 

repris sérieusement le dessus et ne se laissera plus dé-
border. 

Quant à notre contingent national en Californie, il n'a 

pas à se plaindre de la justice locale. En état de chute, les 

Français n'ont pas eu excédant de pénalité; au contraire. 

Nous ne relaterons aucun de ces tristes laits; nous te-

nions seulement à bien établir que nos compatriotes sont 

encore moins victimes de la justice criminelle américaine 

que do leur justice civile et commerciale. 

Dans les mines comme ailleurs, c'est le travail et la 

bonne conduite qui l'emportent. Le hasard peut bien y 

être encore pour quelque chose, mais ce sont les labeurs 

persévérants qui donnent le rameau d'or. La découverte 

du précieux métal dans l'Australie, qu'on croit générale-

ment. faire une concurrence nuisible à la Cihfornie, fut 

uu contraire un fait providentiel pour cette dernière con-

trée. Elle les purgea de hordes de convicts de Sydney qui 

s'étaient abattues sur les placers. Cette triste population, 

écume de l'Angleterre, n avait rien que l'idiome de com-

mun avec l'Américain. U y a entre eux, outre la récipro-

cité d'antipathie nationale, un abîme qui les sépare dans 

leurs mœurs respectives. On peut donc hardiment avan-

cer que rien n'a purifié les placers de la Californie com-

me l'or de l'Australie. 

BANQUE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

A DÀRMSTADT. 

Le conseil d'administration a l'honneur de préve-

nir le public que, sur la seconde série des actions de 

la Société, il sera émis 20,000 actions de fl. 200 l'une, 

représentant ensemble un capital de 5 millions de 

florins. 

D'accord avec les fondateurs, le conseil invite les 

porteurs d'actions de la première émission à faire va-

loir, du i'r au 29 février courant, terme de rigueur 

leurs droits à la souscription au pair des actions de 
la deuxième série, en raison d'une action nouvelle 

pour deux actions de la première émission. 

Jusqu'au ag février i856, les actionnaires qui dé-

siront user de leurs droits devront inscrire sur des 

bordereaux spéciaux, et par ordre numérique, les nu-

méros de leurs actions de la première émission, et à 

présenter leurs titres pour qu'ils puissent être estam-
pillés, savoir : 

Au siège de la Banque, à Darnistadt; 

A la succursale de la Banque, à Mayence ; 

Chez MM. Jules Bleichroder et C*,à Berlin ; 

Chez M. A. Nienerhofheitri, à Francfort-sur-Mein ; 

Chez MM. Sal. Oppenheim junior et C", a Cologne; 

A la Banque A. Schaffhausen, à Cologne^ 

A la caisse de la Société générale de Crédit mobi-

lier, à Paris. 

Les actionnaires verseront en même temps 10 pour 

100 du capital nominal des actions nouvelles, en es-

pèces ou en valeurs au cours du jour. 

Les versements seront effectués ainsi qu'il suit: 

Au i cr avril i856 (contre retrait des actions dépo-

sées et sous déduction des 10 pour 100 déjà payés), 

4o pour 100, soit, fl. 100, ou fr. 2i5, ou d. 5j.4-4-

Au 1" juin, 20 pour 100, soit fl. 5o, ou fr. 107 5o, 

otul. 28.17,2. 

Au 1" août, 20 pour 100, soit fl. 5o, ou fr. 107 5o, 

ou d. 28.17.2. 

Au 1" octobre, 20 pour 100, sous 

Bonification de fl. 5.3o pour intérêts à 4 pour 100 

jusqu'au 3i déceml>rei856, soitll .44-3o,fr. 95.67 ip, 
d. i5 .i2. 10. 

MM. les actionnaires sont invités à faire leurs ver-

sements aux époques sus-indiqués; ils conservent la 

faculté d'effectuer, par anticipation, pendant le délai 

accordé pour les versements, le paiement d'un ou 

plusieurs des termes suivants, sous escompte de 4 

pour 100 par an. 

Les actionnaires qui feront leurs versements après 

les 1" avril, i" juin, I
er août et V octobre devront 

à partir de ces époques jusqu'au 29 de chacun de ces 

mois, terme de paiement de rigueur, les intérêts de 

retard, calculés' sur le pied de 5 pour 100 l'an. 

Le ret versement ne sera plus reçu après le 29 avril ; 

le deuxième, après le 29 juin ; le troisième, après le 

29 août; le quatrième, après le 29 octobre. Les ac 

tionnaires retardataires seront même déchus de tous 

les droits que leur conféraient leurs versements anté 

rieurs, et ce conformément à l'article 6 des statuts. 

Les nouvelles actions ne participeront aux divi-

dendes qu'à partir de l'exercice 1857; toutefois, au 

I
ER octobre i856, époque du dernier versement, il se 

ra tenu compte de l'intérêt à 4 pour 100 jusqu'au 3i 

décembre i856 sur les versements antérieurs, soit, 

comme il est dit ci-dessus, de fl. 5,3o ou fr. n 82 112. 

Il sera délivré, au moment du premier versement 

des certificats provisoires qui seront échangés ulté 

rieurerïlent contre des titres définitifs. 

Darmstadt, le 23 janvier i856. 

- Article 6 des statuts. 

Chaque actionnaire est tenu, en souscrivant les ac-

tions, d'opérer immédiatement le versement de 4° 

pour 100 de la valeur nominale; les 60 pour 100 res-

tant seront versés à la caisse de la Société, aux épo-

ques et dans les proportions qui seront déterminées 

par le conseil d'administration. L'annonce en sera faite 

chaque fois, au moins quatorze jours à l'avance, dans 

les journaux désignés dans l'art, ky. Tout actionnaire 

qui n'aura pas opéré son versement dans les quatre 

semaines qui suivront l'expiration du terme fixé pour 

le paiement perdra par ce fait même tous ses droits. 

Les versements partiels déjà opérés seront acquis à la 

caisse de la Banque, et les certificats d'actions 

vrés contre ces versements seront annulés. A la prï 

de ces actions frappées de déchéance, le conseil d'ad-

ministration créera de nouveaux titres, et les vendra 

pour le compte de la Banque. 

Bonrs* dn parli da 13 Février l«ô«. 

_
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 ( Au comptant, D" c. 73 05.— Hausse » OS c. 
» \ Fin courant, — 73 70.— Baisse » 05 e. 

.
 1(

. j Au comptant, D"
 0

. 06 — —> Sans chungem. 
* ' l Fin courant, — , 

AU COMPTANT. 

3 0j0 j. 22 juin.... 
Dito, l"Emp. 185». 
Dito, 2* Emp. 1855. 
4 OiO j. 22 sept. . . 
i 1[2 1825 
4 1|2 1852 
Dito,l" Emp 1835, 
Dito, 2° Emp. 1855. 
Act. de la Banque. . 
Crédit foncier. ..... 
Crédit mobilier .... 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS 

Naples (C. Rotsch.).. 
Piémont, 1850 
— Obi. 1853 

Rome, 5 0[0 
Turquie, Emp. 1854. 

73 05 
73 10 
74 — 
85 50 

97 
3473 

630 
1573 

655 

89 — 
58 -

87 li2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
do 25 millions. . . 1040 — 
— 80 millions îuôO — 
— 60 millions 387 10 

Rento delà Ville. . .. 
Obligat. de la Seine.. —- — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palaisdel'lndustrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bouigogne. 

j VALEURS DIVERSES. 

H.-Foui n. de Moue. 
Mines de ia Loire. . . 
Tissus de I in Maberl. 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) . . 
Docks Napoléon 

76 25 
1110 — 

542 50 
880 — 
182 73 

A TERME. 

3 0[0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0|() 
4 li2 0[0 (Emprunt). 

Plus Plus 
Cours. haut. bas. Cour? . 

73 85 73 «5 73 60 ~73~70 

97 25 97 25 96 95 97 23 
— — — — — — — — 

CHEMINS DI rsa COTS8 AU PAHÇUKT. 

Paris à Orléans. 1257 50 | Mcmîluçon àMoulins. — 
Nord 942 50 | Bordeaux à la Teste. 740 

Est -957 80 | St-RauibertàGrenob. 565 
Paris à Lyon 1232 50 j Ardennes , 550 

Lyon à la Méditerr. . 1380 — | GraissessacàBéziers. 480 
Lyon à Genève 740 — | Paris à Sceaux — 
Ouest 850 — | Autrichiens 885 
Midi 742 50 | Sarde, Vietor-Emm. 555 
Grand -Central 640 — j Central -Suisse.. . ... — 

GAITÉ. — Le Médecin des Enfants, habilement interprété 
par M. Laferriôre, avec le concours de MM. B gnon, Paulin-
Ménier et M l '° Augusta, continue toujours sou succès de 
vogue. 

SPECTACLES DU 14 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — La Joconde, la Ciguë. 
I TALIENS. — Don Giovanni. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino, les Noces. 
ODÉON. — La Revanche. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Falstaff. 
V AUDEVILLE. — Le mariage d'Olympe. 
VARIÉTÉS. — Janot chez les sauvages. 
GYMNASE. —- Le Camp des Bourgeoises. 
PALAIS- R OYAL. — Le Roman, le Sire. 
PORTE- SAINT MARTIN. — Benvenuto Cellini. 
AMBIGU. — La Servante. 
GAÎTÉ. — Le Médecin des Enfants. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — La Reine Margot. 
F OLIES. — Francboisy, Un Scandale, 
DÉLASSKHENS. — Relâche. 

LUXEMBOOBG. —- Voyage de Nanette, l'Hôtel du Louvre, S.
 v P, 

FOLIES-N OUVELLES. — Lo Chevrier blanc, Trio d'enfoncés. 
BOUFFES PARISIENS — Ba ta-Clau, le Violoneux. 
C IRQUE N APOLÉON. •— Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT- HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirsàS h. 
HÔTEL D' OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE - CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-
ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

Imprimerie de A. GuïOT.rue Neuve-des-Malhurins, 18. 

Ventes immobilières. 

i* 
I* 
t 
t 

s: 
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AUDIENCES DES CRIÉES. 

(SEINE-ET-MARNI BOIS DE PASSÏ 
Elude de M' BI UIHS, avoué a Paris, quai des 

(
 ' Grands-Augusiins, 11. 

«ente sur licitation, en l'audience des criées du 
■nbuttal civil de la Seine, le samedi l" mars 1856, 

Uu B«ïs de Passy, situé sur le hameau de 
wsigny, communes de Cbevry et de Presles, can-

Kn « Brie, arrondissement de Melun (Seine-et-
NE

J> contenant, d'après les titres, (54 hectares 
. «'âpres le cadastre, 60 hectares 18 ares 

' Mntiares. 
M 

5 «dresser : 
^ Audit M' 

Pierre ; 

3° A M" Lelièvre et Fay, avoués à Laval ; 
4° A M" DUCHEH1N, FO^TAI.\K et 

I»UB01JS, nolairo.vii Laval ; 

5° A M' FKBîMYW, notaire à Paris, rue de 
Lille, 11 ; 

6° Et à M" ASfiOT, notaire à Paris, rue St-
Mariin, 88, dépositaire du cahier des charges et 
des titres et plans. (5413) 

environ • 
40 ( 

use a prix 

IHJKWSV 

Paris J,, X,aull ,ier > avo »é présent à la vente, 
*'«. rue Monthabor, 

du
3
/

M
'
SLu 

4' 

130,000 fr. 

poursuivant; 

mière et Cartier, notaires à Château-

A
 M' Legavre, avoué à Melun. (3397) 

CHA
MBUES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

PORGES DU POUT ÏIRILLEÏ 
FOKÈT DU PEftTRB 

ET nm M OîEVRE 
'«ernents de Laval (Mayenue) et Vioé (Ille 

A vend ei-Vilaine), 

(l/p 6n t,ois lols > e" la Chambre des no-
-Vr 'M8ln ''' S ' P lace (Ju Cbatt-let, 1, le mardi 22 

a midi, , 

T^KHYar, notaire» 
Mot T'Uf,i>amea 

•hot. ^liect.93a.78cent. 
3* lot 96 32 

«10 93 71 

Arn 

'"iH^'i.!1"' 11 ' uar le mini.-ière de fil' 5 ; 

îoian» :~ 

fce 

Paris. 
Mises à prix 
2,216.502 lr 

777.860 
427,81 1 

1509 83 81 3 j 73 
Ptl

K et „!"
 d

°
 fer dB l

'
0l,e8t ,rave

'^ 'la pro u "e station est établie au Pori-Brillûi 

-
Lq

 mois 

r*
15

 S>OgtSli
r
»

s cetle
 adjudication, les BUNKK 

D>' frtSV E
,
 dK Sa

"'l-»W la-Cour ci du 
toi.?-!' w>ro

"
1
 ""ses en vente 

A.r c|| ' f lie , V.U,',' H "»><> a prix de 70( 

Ventes mobilières. 

Mm m COMMERCE 
Venle par adjudication, en vertu d'une ordon-

nance de référé et d'une ordonnance du juga-com-
inissairc, en l'étude et par le ministère de SB' 
LiAVUCAT, notaire à Paris, quai de la Tour-
uelle, 37, le jeudi 28 février 1856, à midi, 

Du FONDS de commerce de nESTAUJRA-
TEliR exploité sous le nom de Restaurant du 
Bœuf-k-la-Mode, à Paris, rue de Valois, 8 (Palais-
Royal), consistant dans : 

1° Les pratiques, clientèle et achalandage y at 
tachés ; 

2° Le matériel et les objets mobiliers servant i 
son exploitation, détaillés dans un état annexé au 
cahier des charges ; 

3° Le droit au bail des lieux où il s'exploite. 
Sur la mise à prix de : 15,li0'l fr. 

Et à défaut d'enchères à tout prix. 
L'adjudicataire »era tenu de prendre les vins et 

marchandises qui se trouveront encore exister au 
joor de l'entrée eu jouissance pour le montant de 
leur valeur à dire d'experts. 

S'adresser pour les renseignements : 
1°A M. llenrionuet, demeurant à Paris, rue 

Cadet, 13; 

2° A 11' IJAVOCAT , notaire. (5409) 

C lE DES PLACES DE MOMLUÇON 
L'assemblée générale extraordinaire prorogée 

le 16 avril dernier, et l'assemblée générale an-
nyclle des actionnaires de la Compagnie des 
Glaces de Bloiitlaçoii, auront lieu le 15 mars 
prochain, rue de la Douane, 22. 

Ceux de MM. les actionnaires qui n'auraient pas 
encore déposé leurs titres, aux termes des statuts, 
sont donc invités à faire ce dépôt, jusqu'au 29 cou-
rant, au siège de la société. Il n'en sera plus reçu 
passé ledit jour. (15109) 

Dentu, libr., Pfcl. -Royal. ,ga!.d'Orléans,13.Prix50c. 

(15015)* 

«roiit mises en venle à Lava 

et I»U-

00,000 lr. 
iffi::v£ ,:: ,l,îsiii,iwN — 
*«W' rts Uu «* forgea-it . j s'r : 

6ri;
let

 «• Marie, directeur d 

*4Ï| 

du Port-Brillet. 

'^rninn, 
directeur des 

forges de Port 

mines de Saint-

COMPTOIR D'ESCOMPTE m, PARIS 
MM. les actionnaires sonVv$invoqués en assem-

blée, générale extraordinaire, pijiir le jeudi .21 fe 
vrier prochain, à une heure de relevée, salfojjlain 
le- Cécile, rue de là ChausséeittAutin, 49 lus. 

OBJET DE LA RÉUNION : 

Augmentation du capital social. 
Fixation' du prix d'émission*. 

T
 . ASTICI.I.S 2 r/r 3 DES STATUTS. 

« Conformément a l'ttrjigie 3H des statuts, IV-

sembléo gênera le se compose de ions Us aviiou-
imrea posséda ut' uu moins dix u.' mus. 

« roue Imwiir tlroii d<^fAire - '-p .inie de i'ass-m-
blee, iiM. les uciunm. iresu.dovoiii déposer leur-
litres au siège do la sue elé, rue Berne*» .Ù 
vingt jouis uu moins i .vum i'epuque (ixé p ur U 
réunion.» (15110). 

C D'EXPLOITATION ET DE COLONISATION 

DES LANDES DE BORDEAUX 
MM. les actionnaires sont convoqués : 
1° En assemblée générale extraordinaire pour 

le lundi 14 avril 1856, heure de midi, en l'hôtel 
rue de Varennes, 47, à l'effet de délibérer et voter 

sur les modifications proposées aux statuts dans 
l'assemblée du 2 avril 1835, sur toutes les dispo 
sitionsqui peuvent en découler, sur la fixation du 
cautionnement et du traitement du gérant provi-
soire actuel; 

2° En assemblée générale ordinaire pour le mer-
credi 16 avril 1856, aux mêmes lieu et heure-, à 
'effet : 

D 'entendre les comptes de gestion de 1853 ; 
D 'entendre le rapport de MM. les commissaires 

lélégués sur la situation des affaires sociales ; 
De remplacer les membres de la commission de 

surveillance dont les fonctio-s auront cessé; 
De délibérer sur toutes les propositions faite 

dans l'intérêt de la société. 
Font parue de l'assemblée : 
Lt s titulaires de deux actions nominatives; 
Les propriétaires de quatre actions au porteur 

qui en auront fait le dépôt, avant le 31 mars pro 
ehaiu, au siège social, a Pal'is, chez M. Desprej 
fiouveau, agent de la compagnie, rue Ville.to, 6 

Par délégation : 
(15107) D ÈSPIUZ R OUVEAU. 

HOUILLÈRES- DE LOM-PEMU 
(SHÔIIC et Loire). 

MM. les actionnaires sont prévenus que le divi 
d nde échu le l'' r janvier 1856 ■ 81 payable à parti 

du 25 février, à Paris, chez M. Leduc, 74, rue d 
Provence, de raidi à d ux heures; a Lyon, th. 
u. Mmigini, 38, rue de Bourbon ; ei à Cbâ uu» 

•tir Stiône, chez M.M. Uaogtui et C°. 

L EDUC, 

(15091) rte de Provence, 74. 

AWrtJ 1 10 A l'institution anglo-française,41 ,r. 
llULi\l5 d'Angoulôme-St-Honoré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 
d'une éducation corn pl. Prix mod. gr. jardin, gymu. 

(15073)* 

rue Grange Batelière, 14 ; 

A i-yon, au Siège de la Compagnie, 
rue d'Oran, 2 ; 

Au Havre, à MM. Itarne et Morïsse ; 
A lew-York, à MM. En», et ffici, "Poirier 

et C" ; 

Et pour fret, à toutes les maisons d'expédition 
du Havre. (15026)* ' 

NAVIGATION TRANSATLANTIQUE 

COUP'6 FRANCO-AMÉRICAINE 
Gauthier frères et C'°. 

OUVERTURE BE3 8ERVXCKS 

DE ÎOT-\0RK ET DU BRÉSIL 
par les Steamers suivants t 

l.e Jacqaart de 94©©i*et5©Och x 

L,e K-'frauçuiM Arago de % lOO — 500 
IL'Alma . ,

 %
 de «OOO — SO© — 

l^e «tfhawtôpol de <eooo — &O0 
l.e Barcelone de '«©O© — 50© 
I.e Cadix de «OOO — 5©o — 
Le a.yoaasssals de *SOO© — 500 
I^ê Franc-Comtois da '«©OO — 500 

ÉPARTS" IIA\RE-"NEWVOiiK 
Par l'Aima le «© février. 
Par le Barcelone le »© mars. 
Par l'.tlma le «© avril. 
Par le Wcliailtopol le 'i© mai. 

DÉPARTS IIAVREIRIO JANEIRO 
touchant 

A I.?ç>!i»nne, Bailla et Fcrnamltoiic, 

Par Be Cadix le «^8 février. 
Par le Lyonnais le a* mars-. 
Par le Bfranc Comtois le %t avril. 
Par le Cadix le 'it m,i. 

A partir du mois de juin prochain, le service 
sur la ligne de Nt ■w-Yur'k sera doublé. 

S'a Iresser, pour fret, passage et autres rensei 
gnècni nis : 

A Pari», à MM. Cauthler rrèevs et t> 

A YENDIE à l'amiable, deux Maisons sises à 
Paris, rue de Douai, 34 et 36, 

place Vintimille, quartier de la Chaussée-d'Antin. 
S'adresser au concierge; et pour traiter à M. 

COBDIER, rue des Vieux-Augustins, 59, et à M" 

DEBIERE, notaire, rue Grenier-Saint-Lazare, 5. 

(15108) 

LOUER o' 
pour lo terme d'avril prochain, 

RAND APPARTEMENT UE NEUF PIÈCES 

DE PLAIN PIED , rue de Richelieu, 14. — S'adresser 
au propriétaire, même maison. n* 

V
r

°J$°
a
,
t
 ineorrup. et digest. Gaillard. 

Dépôt à Paris, Louis, bou Poissonnière,!. 
(15074)» 

méd. spéc13 '"1 des 
. hôp. Rtaujon, S(-

Lmis eic, oui obtenu 75,070 guéris0?'. Teigne, 
maladies des cheveux et de la peau. Consultai, 
b, PIÎT. R. viRTB „fg St- II* ", mard sam. 12 à-4 h. 
7, QUAI CONTI , Puni Neuf, mercr., vernir,, à 1 h. • 

(15079/ 

m 

■B i MOtMi 

La Copahine Mège 
approuvée pari'Académie de Médecine 

'"esi si activr qu'Une seule Boite, en moyenne, 
'guérit les maladies.... et perleâ blanches sans natisi! 

ni coliques. néprtlséu ..Dh. des Panoramas, r. Mmilm.irire 15^' 
Exiger toujours le Cacact et la signature G. Jonsiu'. 

03051/ 

IDÉRAT10NS NOUVELLES 
ai "sur 'lV ,WU\} 
'."■■:> do Cliartipfecy. A Pans, . In z 

PARFUMERIE MEDIC0 - HYGIÉNTQÏÏË 
• -P. lLABtOZE, Chimiste, Pliarinacicn de l'École «pccinlc de Paria. 

POUR l.<BIT «aK.A>: ET «:©S«èKKVATIOX Ï»E» CIIKVKI1X. 

116 J 

KUIEDE I0ÏSÏ1TÏE PJIHFllSÈ 
pour remédier à la sécheresse et atonie des che-

pour arrêter la chute 

et la décoloration des 

cheveux, calmer les démangeaisons de la tête, - veux, concourir au développement et cons<-. va. 

en enlever les pellicules. Lefl.3ir. M 6, 15 lr. 1
 (

i
on d

-
unc

 beUe chevelure. Letl.2f.; Ics6,10f 

P0]III^EnTD0€T£IIRD1]PllïIRËK S T&^œ^&S!^ S£ 
tions du cuir chevelu. Le pot,3 fr.; les 6 pots, 15 fr. DÉPÔT GÉNÉRAL DU CKS PRODUITS , Ph:u>in. 
1AKOZK, 20, rue Nve-des-Pctils-Champs, et dans toutes les villes de France et de l'étranoec 
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SOCIETE EBÏ COMMANDITE 

AU CAPITAL DE 5 MILLIONS 
l'ondée par acte passé devant M

0
 FOVAUT 

notaire à Paris. UNION COMME RAISON SOCIALE 

rue «ex a<\>sHe* H <»aa(gMna-ir«> 

et rut <i:i Msiiil, 1 a. - »3 

LA SOCIÉTÉ A POUR OBJET LA VEMTE EN GEOS DES TISSUS POUR fÈÎEMEffIS B'HOMUEg. 
Avantages offerts auae actionnaires fabricants, acheteurs, capitalistes : 

M r illRK l\ï est assuré de l'écoulement immédiat de ses produits ou d'une valeur égale au montant de l'estimation 
^sur consignation de ses marchandises. 

^'ies
C

p"ohw
K,LR

'
 t0Ut pay8nl bon marché

> contribue à la prospérité d'une maison qui est la sienne et dont il partage 

I>e capital de » millions est divisé en CO.OOO actions de 50 fr. au porteur et en 4,000 actions nominatives de BOO fr., réservées aux fabricants et acheteurs, qui n'auront A v 

comptant qu'an cinquième, soit ÎOO fr. par action ; pour le reste, il ieur sera fait sur le montant des alTaires, une RETENUE ou une ttRMlSE de lO <»iO jusqu'à complète "nûruUon 

La souscription est ouverte au siège de la Société, chez MM. IIUCMET ET C, RUE DES FOSSÉS-MOMTMAEITI8E, 13, ET BUE DU MA1U, 14. — Les souscripteurs dejaris paieront leurs actions contre^ remise des iit
res

. 

ME CAPITALISTE ne peut tronver de placement plus productif et plus sûr, car la communauté d'intérêts du f
a

j . 

et de l'acheteur garantit un chiffre d 'affaires considérable et, des bénéfices que l'on ne peut évaluer h moins <J
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100 par an. — En outre, la société, disposant de fonde importants, est à même de profiter de toutes les bonnes occa
s

j ̂  

de faire des toldes aux conditions les plu- avantageuses. , '
 0,18

et 

«n 

souscripteurs des départements sont priés d'envoyer le montant de leurs adhésions par les messageries, les chemins dé fer ou. par lettres chargées. — LES FONDS SONT DÉPOSÉS AU COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE. ^£ 

Bi» publication légale des Aetes de H&c-lété est obligatoire dans la «AïfiXïE itm» TRIBUNAUX, I.K DROIT et le «ÏOÏjRXAIi «ÉSIBBAIL It'Alfl'ICHBS. 

Avis aux créanciers. 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur Claude MARTINET, mar-
chand de vins, demeurant JI Paris, 
rue. Montmartre, H3, et rue Jbque-
let, l, en union, qui n'onp*as-pro-
duii leurs litres, son! itivilés A les 
remettre, dans le délai de huit 
.jours, à M. Bourbon, ru|:ïicher ,39, 
syndic de ladite faillite. 

Faute parles créanciers de pro-
duire dans le délai ci-dessus, ils ne 
pourront prendre part aux répar-
titions. 

Paris, le treize février mil huit 
cent cinquante-six. (15104) 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur Louis-François ASSEL1N, 
marchand Ue vins en détail, de-
meurant à Paris, rue Saint-Sulpi-
ce, i, en union, qui n'ont pas pro-
dui'. leurs litres, sont invités a les 
remettre, dans- le délai de huit 
jours, à M. Bourbon, rue lUcher ,39, 
syndic de ladite faillis e. 

faute par les créanciers de pro-
duire dans le délai ci-dessus, ils ne 
pourront prendre part aux répar-
titions. 

Paris, le treize février mil huit 
cent cinquante-six. (15105) 

«ton«e« mobilière». 

VBSYKSFAÎi »OTORIT !'»ïJ ligne» 

ttnl'hôtcl des Commissaires-Bri-
seurs, rue Rogsini, 6. 

Le 15 février. 
Consistant en établis, lot d'élas-

tiques, divans, etc. (4126) 

Consistant en table, commode, 
chaises, fauteuils, etc. (4128) 

Consistant en guéridon, ra-yons, 
tables, commode, etc. (4129) 

Consistant en tabbs, chaises, 
fauteuils, pendule, etc. (4i3o) 

Consistant en tables , chaises, 
îauleuils, canapé, etc. (4i3i) 

Consistant en tables, chaises, 
tableaux, pendule, etc. (4132) 

Consistant en commode, chaises, 
table, bureau, elc. (4133) 

Consistant en bureau, hoiloge, 
établis de menuisier, etc. (4134) 

Consistant en lunettes avec élui, 
chronomètres, glaces, elc. (4135) 

En une maison siseà Paris, rue 
< des Grands-Augustins, 1. 

Le 15 février. 
Consistant en comptoirs, casiers 

balances, bascule, etc. _ (4i3S) 

En une maison sise à Paris, rm 
de Lanet y, 58. 

Le 15 février. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, secrétaire, etc. (4137) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Yille-l'Evêque, 39. 

Le 15 février. 
Consistant en tables, chaises, 

fauteuils, glaces, etc. (4î3S) 

A Paris, passage de l'Ancien-Grand-
Cerf, 25. 

Le 16 février. 
Consistant en banquette, glace, 

400 paires de chaussures, etc. (4139) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Grands-Augustins, 1. 

Le 16 février. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, fauteuils, etc. (4i4o) 

En une maison à Paria, rue de 
Provence, 19. 
Le 16 février. 

Consistant en mobilier en chêne, 
en acajou, en palissandre. (4141) 

En une maison rue du Conserva-
toire, 13. 

Le 16 février. 
Consistant en bibliothèque, siè-

ges, tables, rideaux, elc. (4142) 

Grande-Rue, 85, à Bercy. 
Le 16 lévrier. 

Consistant en tàbles , chaises, 
vaisselle, porcelaines, elc. (4127) 

a partir de sa constitution défini-
tive, qui aura lieu quand deux cent 
mille francs d 'actions auront été 
souscrites. 

Son capital social est d 'un mil-
lion de francs, divisé en douze 
cents actions de cinq cents francs 
et deux mille de deux cents franc» 
chacune au porleur et transmissi-
bles par la simple tradition du ti-
lle, et donnant droit : 

1° A l'intérêt à six pour cent 
,1'an-- • 

2°. A. une part proportionnelle 
dans. les bénéfices ; 

» A la faculté d 'échange deB 
billets ou traites : 

4° Enfin à la préférence pour l'a-
chat des marchandises dont la so-
ciété aura besoin. 

M. Favre apporte à la sociélé : 
1° Toutes les marchandises qu'il 

possède et qui l'ont l'objet de son 
commerce .actuel de fabricant de 
lunetterie, objets d 'optique, horlo-
gerie, mathématiques , physique, 
verres, étuis, mesures linéaires, 
etc. ; 

2° Tont son matériel à Paris et 
celui faisant l'importance de Bon 
atelier de fabrication des objets de 
son commerce à Lons-le-Saulnl 
(Jura), dont du tout inventaire a 
été dressé en janvier mil Luit cent 
clnquaDte-six ; 

3° lit la clientèle et l'achalanda 
ge attachés à son commerce, 

' Tout pouvoir a été douné pour 
faire les publications nécessaires 

Pour extrait : 

Signé : DBMAS. (3096) 

L'apport social est de cent cin-
quante mille francB pour chacun 
des associés. 

La durée de la société est fixée à 
neuf ans, qui ont commencé i cou-
rir le premier février mil huit cent 
cinquante-six. 

Pour extrait : 
Signé: JOUBERT et SALLERON. 

(3124) — 

g&ClÉTÉS. 

SOCIETE GENERALE DE CREDIT A 
L'INVENTION. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du cinq février mil huit' 
cent cinquante-six, enreg.stré 1< 
sept dudil mois, par M. Pommey, 
receveur, qui a perçu six franc 
décimes compris, 

Il a été formé une société en 
nom collectif à l'égard de M. Etien-
ne GUERRIER, demeurant à Paris 
rue du Faubourg-Montmartre, Zs, 
et en commandite à l'égard de tous 
souscripteurs -d'actions, sous 1, 
raison sociale GUERRIER et C", 
ayant pour titre Société générale 
de Créait à l'invention, et pour ob 
jet : 

1° De faire aux inventeurs brève 
tés, en France et à l'étranger, de: 
avances de capitaux, soit par elle 
aoit par des tiers, puur l'exploita-
tion de leurs brevets ; 

2» D'organiser et commanditer, 
ou faire commanditer, des sociétés 
particulières en commandite par 
actions, pour l'exploitation desdits 
brevets ; 

3* De faire la publicité nécessaire 
pour l'objet de la société et des so-
ciétés patronéeB par elle, dans le 
journal le Moniteur Financier, or 

ane spécial de la société, et dan 
tous autres journaux en cas de be 
soin. 

La société est formée pour cin-
quante années, à partir du jour de 
sa publication légale, qui commen-
ceront le onze février mil huil cent 
cinquante-six, pour finir le onze 
février mil neuf cent six. 

Le Biége social est établi à Paris 
rue du Faubourg-Montmartre, 33, 

Le capital social est lixé à dix 

millions de francs, représenté par 
n million d'actions de dix francs 

chacune, et divisé en cinq séries de 
chacune deux millions; le direc 
teur-gérant ne pourra émettre dè 
' présent que la première série, 

La société est déliailivement 
constituée par les apports de ia 
gérance et par ia souscription de 
quinze cents actions de dix francs 
chacune, formant la somme de 

uinze mille francs, souscrite et 
versée à ta caisse de la société. 

Les affaires de la sociélé seront 
irées par M. Guerrier, directeur-

gérant, qui a tous pouvoirs pour 
administrer, tant activement que 
passivement. 

M.JSuerrier a seul la signature 
sociale, mais il ne pourra en faire 
usage que pour les besoins de la 
société. 

Pour extrait : 

Le directeur-gérant, 
(3120) GUERRIER et C«. 

Suivant acte reçu par M« Dumas, 
notaire à Paris, le trois février mil 
huit cent cinquante-six, M. Jac-
ques - Louis MARTINE!' et Jean-
Louis-Alt'red LACAZE, IOUS deux 
fabricants de métiers ù la Jae 
quart, demeurant à Paris, rue 
Saiut-Maur-Popincourt, 54, asso-
ciés eu nom collectif, sous la rai-
son et signalure MARTINET et LA-
CAZE, pour la fabrication et la 
vente de machines dites à la Jae-
quart et autres, suivant acte reçu 
par Me Dumas le huit décembre 
mil huit cent cinquante- trois, ont 
déclaré leur société dissoute 
compter du premier janvier der-
nier. M. Lacaze en a été nommé li 
quidaleur. 

Pour extrait : 
Signé: DUMAS . (3095) 

Suivant acte passé devant M' 
Dmnas et son collègue, notaires a 
Paris, le sept février mil huit cent 
ctnuuanle-six, _ 

M Joseph -Marie FAVRE -RE 

GVJ1LLON , propriétaire et négo 
ciant, demeurant à Paris, boule-
\ ai d Saint-Martin, 19, et rue Mes-
lay, 14, a établi les stalutB dune 
société eu commandite et par ac-

tions sous la dénomination l'Union 
générale de l'industrie et du Com 
merce, dont M. Favre - Reguillon 
sera le directeur-gérant responsa-
ble, et ayant pour but : 

!• La tabricaiion et la vente de lu 
lunetterie, de l'horlogerie et autre 
articles se rattachant A ceux dits 
Articles de Morez (Jura); 

2° L'achat et la veute a la com 
mission de toutes espèces de niar 
ehandises; 

V L'échange des valeurs de se 
actionnaires contre d'aulres valeurs 

Ue portefeuille pour leur en faci-

liter la négociation. 
La raison sociale sera 

X RE etc. 
La société aura son siège à Pu-

ris- il sera provisoirement boule 
vur'tl Saint-Mat lin, 19, d rue Mes 

IttY 
Sa durée sera de vingt-cinq uns 

; J.-M.FA 

Suivant acte passé devant Me De-
champs, notaire a Vincennes (Sei-
ne), le trente-un janvier mil huit 
cent cinquaule-six, enregistré, 

11 a été formé, entre : 
1° M. Alexandre-François CHE-

VALIER , commis marchand, de-
meurant à Paris, rue au Fer, char-
nier des Innocents, 17, 

M. Joseph MALLET, marchand 
de café, demeurant à Paris, rue de 
la Ferronnerie, 9 ; 

3" M. Casimir-Aimable SAUSSE-
ROUSSE, marchand de café, de-
meurant à Pans, rue de ia Fer-
ronnerie, 9, encore mineur; 

Une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un établisse-
ment de vente de café, chocolat e 
autres comestibles à Paris , rue 
au Fer, charnier des Innocents, 17, 
proehe les Halles-Cenlrales. 

Cette société a élé contractée, 
soit pour sept années quatre mois 
et quinze jours, soit pour dix an-
nées quatre mois et quinze jours, 
le tout à compter du quinze février 
mil huit cent cinquante-six, pour 
finir, soit au premier juillet mil 
huit eent soixante-trois, soit au 
premier juillet mil huit cent soi-
xaote-six, suivant la durée de la 
location des lieux où est exploité 
ledit établissement. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue au Fer, charnier des Inno-
cents, 17, dans les lieux où est ex-
ploité ledit établissement. 

La raison sociale de ladite so-
ciété est CHEVALIER etC«. 

La-sigrialure sociale poricra ces 
mêmes mots. Elle appartiendra à 
chaque associé, qui ne pourra 
bien, entendu, en faire usage que 
pouf les besoins et affaires de la 
société. 

11 ne pourra tire créé de man 
dais, billets à ordre, letlres de 
change et autres valeurs commer-
ciales que du consentement des 
trois associés, et, pour être vala-
bles, toutes, lesdiles valeurs de 
vront cire revêtues de la signature 
des trois associés. 

Le décès de l'un des associés n'a 
mènera point la dissolution de la 
société, qui continuera, au coh 
traixfl^iiîiixister entre les deux as-

vivants, 

îusserousse, émancipé et au 
torisé par son père -à faire le com 
merce, a ratifié purement et sim 
plement l'acte de société ci-desstts 
suivant acte passé devant ledit M< 
Deehamps, le douze février mil 
huit cent cinquante-six. (3125)— 

C«. M. Douchet aura seul la signa-
ture ; en cas de maladie ou d'ab-
sence, M. Gonvcrs aurala signatu-
re sociale, qui ne pourra être em-
ployée, que pour les aifaires de la 
sociélé 

Les mises sociales s'élèvent a 
ept mille trois cent vingt francs, 

tant argent, ustensiles que mar-
chandises. 

Pour extrait : 

LOISEL, 

fondé de pouvoir des associés. 
(3078) 

D'un acte sous signature privée, 
fait et signé double à Paris, le deux 
février mil huit -cent cinquante 
six, entre M. Ilermann SCHULTZ. 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Petit-Lion-Saint-Sauveur, t, pi 
il. Jean-Baptiate-Augaste PAIL-
LARD, négociant, demeurant à Pa-

rue du Verlbois, 14, portant 
celle mention : 

Enregistré à Paris, le six février 
mil huit cent cinquante-six, folio 
180, case 9, reçu six francs, dôci 
me compris, signé Pommey, 

11 appert que la société en nom 
colleelif,créee entre les susnommé, 
pour l'exploilalion d'un nouveau 
procédé pour la fabrication d'un 
nouveau cabas en carton, pour 
trois années, qui ont commencé le 
douze juin mil huit cent cinquante-
cinq, et qui devait finir à pareil 
jour de l'année mil huil cetu cin 
quante-huil, a été déclarée dissouu 
d'un commun accord entre les pal-
lies, à partir du premier février mil 
huit cent cinquante-six. 

M.Schultz a élé nommé liquida-
eur, avec lous pouvoirs pour fait e 

publier les présente* ou au por-
teur d'un extrait, le tout confor-
mément à la loi. 

Pour extrait : 
GlRAULT. (3073) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, du deux février mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, M. Nico 
las-Eugène MOREL, marchand cor-
dier, demeurant à Paris, rue de la 
Ferronnerie, 37, et M. Jean-Baptis-
te GUËRIN, dit Louis, marchant 
eordier, demeurant à Caris, rue 
Quincampoix, 58, ont coaslitiié 
pour le commerce de corderie, sou 
la raison sociale MOREL et GUE 
KÎN, une sociélé en iiuin ctrilectit 
dont la durée sera de deux ans, 
partir du premier juillet mil hui 
cent cinquaute-six, et dont le siég 
sera à Paris, rue de la Ferronnerie, 
37. 

Les deux associés auront la si 
gnature sociale, mais pour les a 
chats et marchés à terme, ils sous 
criront conjointement tous effet 
de commerce et trailés. En cas ri-
décès de M. Morel, la société pour 
ra continuer avec sa veuve, qui de 
vra opter*dans les vingt jours; elle 
sera dissoute par le décès de M 

Guérin. (3U1) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du onze fé-
vrier présent mois, enregistré le 
lendemain , aux droits de six 
francs, 

Il appert que la société de fait 
qui avait subsisté entre MM. Frédé-
ric-Antoine KONTZAG jeune et Hen-
ry AUBKEN depuis le premieravril 
mil huit cent cinquante-quatre, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand tailleur à 
Paris, rue Saint-Marc, 34, où ils 
habitaient tous les deux, a cessé, 
d'un commun accord, à partir du 
premier février présent mois, et 
que la liquidation sera faite con-
jointement par les deux parties. 

Pour déposer et faire transcrire, 
et publier le présent extrait par-
tout où besoin sera, tous pouvoirs 
ont donnés au porleur. 

Ad. CORPET , rue du Hazard, 9, 
ayant pouvoir. (3123) 

D'une délibération, en date du 
vingt-cinq janvier mil huit cent 

cinquante-six, de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de la so-
ciété G. RAGEL et C«, établie pour 
l'exploitation du chemin de ter de 

Tarragone à Reus, dont le siège est 

a Paris, rue Saint-Fiacre, u, por-
tant cette mention : 

Enregistré à Paris le cinq lévrie» 

mil huit cent cinquante-six, toho 
120, reclo, case i, reçu deux francs 

quarante centimes, signé : Pom-
mey ; 

Un extrait de laquelle délibéra-
tion a été déposé pour minute à 

M« Galin, notaire à Paris, le cinq 
février mil huit cent cinquanle-
six, 

U a élé extrait littéralement ce 
qui suit : 

Par modification à l'article 31 des 
statuts de la société, en date du 

vingt-neuf juin mil huit cent cin 
quaute-lrois, déposés chez M" Ga-
lin, notaire à Puris, ledit article 3i 
a été modifié en ce sens que la ré-

serve de dix pour cent, stipulée au-
dit article, a été réduite à. cinq pour 
cent seulement. 

Signé : GALIN. (3116) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le premier fé-
vrier mil huit cent cinquanle-six 
enregistré, 

11 u été formé, entre : 

M. André-Charles-Auguste JOU 
BËilT, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue Feydeau, 28, 

Ét M. Paul SALLERON, négo 
ciant, demeuraut a Pans, rue Fey 

deau ,26, 
Une société en nom collectif pou 

l'exploilalion du fonds lecommer 
ce de merceries, soieries, nouveau-
lés pour vêtements d'hommes, sis 
a Pari», rue Feydeau, 28, apparte-

nant a M . Joubert. 
La raison sociale est Augusl 

JOUBERT et Paul SALLERON. 
M. Joubert a l'adminislralion BU 

périeure Ue la sociélé et la Bigna 
lure sociale. Toutefois, M. Salleron 
a la signature sociale pour acquit-
ter les factures et endosser les ef-
fets. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le premier février 
mil huit cent cinquante-six, enre 
gistré, 

MM. ThéodoseFOURES.négociant, 
demeurant à Paris, rue des Bour-
donnais, 22, 

Et Auguste TESTAS, négociant, 
demeuraulà Paris, rue du Marché 
aux-Chevaux, 

Ont dissous, à partir du premier 
février mil huit cent cinquante-
six, la société en nom collectif 
qu'ils avaient formée sous la rai-
son FOURÈS et TESTAS, pour la 
vente et la commission des draps, 
couvertures, molletons et autres 
étoffes, suivant acte sous seings 
privés du dix février mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré, et ont 
an été que la liquidation serait 
faite par M. Fourès seul, à qui tous 
pouvoirs nécessaires et les plus é-
lendus ont élé conférés pour la 
réalisation de l'actif social et le 
paiement du passif. 

Pour extrait : 

FOBRÈS. 
Pour extrait : 

TESTAS. (3121) 

Suivant acte reçu par Ke Pichard 
M e Loir, son collègue, notaires ' 

Versailles, le deux février mil hu 
cent cinquante-six, portant cet' 
mention : 

Enregistré à Versailles le sept fé 
vrier mil huit cent cinquante-six 
folio 23; recto, case 3, reçu cinq 
francs, doubie décime un franc, 
signé Macquet ; 

U a été formé une société com 
merciale en commandite ayan 
pour objet la moulure et l'achat de 

lés en Orient, 
Entre M. Victor PIGEON, ancie 

lève de l'Ecole polytechnique, eu 1 
ivateur et meunier, demeuraut à 

Versailles, rue de la Pompe, 10 
seul gérant responsable ayant la 
ignalure sociale, 

Et diverses personnes dénom-
mées audit acte, simplement com-
manditaires. 

La société prend le titre de So-
ciété des Moutures en Orient. 

La raison et la signature socia-
les sont : Victor PIGEON et C". 

La durée de la société est de 
quinze années, à parlir dudit joui-
deux février mil huit cent cin-
quante-six. 

Le siège principal- est à Paris, au 
domicile du mandataire du gérant 
qui sera choisi incessam:i>ent, et 
provisoirement rue Monsieur-le-
Prince, 51, chez M. Bouclier, et son 
siège industriel à Conslanlinople, 
lieu dit Djubalé. 

Le fonds social a élé fixé a la 
somme de huit cent mille francs. 

Signé : PICHARD. (3us) 

D'un acte sous seings privés, fai 
en quatre originaux à Paris le tren 
te-un janvier mil huit cent cinquan 
le-six, enregistré à Paris le premier 
février suivant, folio 163, verso 
case 6, par le receveur qui a perçu 
six francs pour lous droits, 

Ledit acte passé entre : 
1» M. Jean-Louis-Philippe GON 

VERS, fabricant de chapeaux de 
paille, demeurant rue du Caire, 26 
à Paris ; 

2» Madame Jeanne MARL1ER 
veuve de M. Auguste GON VERS, fa 
bricanle de chapeaux de paille, de 
meuraiit rue du Caire, 26, ;\ Paris 

3" M Pierre-Louis-Jules DOU 
CHET, fabricant de broderies, de 
meuram a Paris, rue deCléry, 54 

4» Entin madame Joséphine-Eu 
lalie FROMENT, épouse de M. DOU 
CHET, demeurant avec lui, rue de 
Cléry, 54, de lui autorisée, 

Il appert : 

Que les susnommés ont formé 
pour neuf années et deux mois 
qui ont commencé le premier fé 
vrier mil huit cent cinquante-six, 
une sociélé en nom collectif pour 
la fabrication des chapeaux dt 
paille, formes calottes, et brode-
ries dont le Biége est rue du Caire 

26; 
nue la raison et signature socia-

le» seront GONVERS, DOUCHET et 

Par acte sous seing privé, en date 
du deux février courant, enregistré 
le quatre dudit mois, 

Il appert que MM. Louis ANFRAY, 
Joseph BALMONT et Stanislas-
Théodore LANDRIN, ont formé une 
société en nom collectif pour MM. 
Anfi ay et Balmonl, et en comman-
dite pour M. Landrin, pour l'ex-
ploitation du commerce de drogue-
ries pour teintures et produits chi-
miques ; ladite sociélé pour sept 
années, à partir du premier mars 
mil huit cent cinquante-sept. La 

raison sociale sera ANFRAY, BAL-
MONT et C". 

Le siège de l'établissement sera 
rue des Billettes, 22. 

ANFRAY, BALMONT, S. LANDRIN 
(3094). 

Etude de M» PETIT BERGONZ, 

avoué à Paris, rue Neuve-Saint-

Augustin, 31. 

D'un acte aous seings privés fait 

quadruple à Paris, le deux février 

mil huit cent cinquanle-six, enre 

gistré le neuf février mil huit cent 

cinquante-six, folio 18, recto, case 8 

et suivantes, par le receveur qui a 

perçu les droits, 

Entre : 

M. Guillaume - Remy- Bernard-

Charles MOKEL.avocat, demeurant 

a Paris, rue de Rivoli, I4(i, 

M. Charles-Antoine DE BONNE 

MAIN, ancien officier, chevalier de 

la Légion-d'Honncur, domicilié à 

Paris, rue de la Madeleine, i'i. 

Et un commanditaire dénommé 

audit acte. 

Il a élé extrait ce qui suit ; 

Une société en noms collectifs et 

en commandite par actions est for-

mée entre M. Morel et M. do Bon-

nemain, qui seront seuls associes en' 

noms collectifs responsables d'une 

art, et d'autre part, le commandi-

taire dénommé à l'acte, et les per-

sonnes qui souscriront les paris d'in-

térêts ou actions ci-après créés ou 

qui en deviendront propriétaires, 

squelles seront simples 'commair-

itaires. 

La société a pour but le recouvre-

ment et la perception de toutes re-

devances dues ou qui pourront être 

dues au propriétaire de la surface 

dans la concession des mines de 

houille, dite de Lacaze, et dans la 

concession des mines de houille, dite 

de Serous et Palayret, dans le dé-

partement de l'Aveyron , bassin 

"Aubin. 

La société ne pourra être engagée 

dans aucune opération étrangère à 

son objet spécial. 

La raison social sera G. MOREL 

etC«. 

La société sera dénommée Com-

pagnie pour la perception des rede-

ances de mines dans le Bassir 

d'Aubin (Aveyron). 

Le siège de la société sera à Paris 

au domicile de M. Morel, rue de 

Rivoli, 140. 

La durée de la société sera de 

soixante années, qui commenceront 

i parlir du deux février mil huit 

cent cinquante-six, pour finir le 

premier février mil neuf cent seize 

elle pourra être prorogée par une 

délibération de l'assemblée générale 

des actionnaires sur la proposition 

du gérant. 

Le commanditaire dénommé 

'acte apporte à la société tous les 

droits de redevance qui lui ont élé 

cédés et vendus, et qui lui appar-

tiennent sous les conditions relatées 

dans les deux actes authentique! 

passés devant M Deserozailles, no 

taire à Aubin (Aveyron), les vingt-

deux et vingt-six janvier mil huil 

cent quarante-neuf. 

La société se trouve en consé 

quence subrogée activement et pas-

sivement dans l'effet des actes sus-

énoneés,pour exercer tous les droits 

et avantages comme pour supporier 

toutes les charges et obligations qui 

eh résultent. 

Le fonds social comprenant les 

apports ci-dessus est, fixé à la som 

me de cent quatre-vingt-dix-huit 

mille francs, représentée par soixan-

te-six parts d'intérêts ou actions au 

porteur de trois mille francs cha-

cune. 

Il ne sera actuellement émis que 

cinquante parts ; les seize restantes 

ne seront émises qu'au fur et à me-

sure des besoins de la société et sur 

un avis favorable du conseil de sur-

veillance. 

Le fonds social pourra être aug-

menté par une délibération de l'as-

semblée générale des actionnaires, 

prise sur la proposition des gérants, 

notamment pour l'acquisition de 

redevances de mines dans le péri-

mètre des deux concessions pré-

citées. 

Le moulant de chaque part d'in-

térêt est payable comptant. 

En représentation de ses apports, 

le commanditaire dénommé à l'ac-

te a droit : 

1° A trente-quatre parts d'inté-

rêt, qui lui sont attribuées, ehtière-

ment libérées ; 

2° Au remboursement de tous ses 

Irais et dépenses, d'après le règle-

ment qui en sera fait entre lui et les 

gérants. 

Outre les parts d'intérêt ci-des-

sus attribuées, les seize parts restant 

étant actuellement souscrites, la so-

ciélé est, dès a présent, définitive-

ment constituée. 

MM. Morel et de Bonnemain gé-

reront et administreront collective-

ment la société ; ils auront à cet 

effet les pouvoirs les plus étendus, 

sauf, relativement à toutes conven-

tions, transactions, arrangements 

avec la compagnie des concession 

naires des mines, qui ne seront va-

lables que B'US ont été précédés d'un 

avis favorable du comité de sur-

veillance. 

Les gérants ne pourront faire 

usage séparément de la signature 

sociale ; en conséquence, la société 

ne pourra être engagée que par les 

deux gérants, signant collective-

ment. 

Les gérants ne pourront contrac-

ter, dans aucun cas, d'emprunt 

sans un avis favorable de l 'assem-

blée générale des actionnaires. 

"s pourront acquérir aux prix, 

clauses et conditions qu'ils jugeront 

convenables, les droits de redevan-

ce de tous propriétaires de la BUI--

face dans les concessions des mines 

de houille de Lacaze, de Serous et 

de Palayret. 

La société pourra être dissoute 

avant l'expiration du ternie fixé 

pour sa durée, par une délibération 

de l'assemblée générale des action-

naires. 

A la fin de la société, pour quel-

que cause qu'elle arrive, la liquida-

tion sera faite par les soins des gé-

rants et d 'un commandilaire nommi 

par l'assemblée générale des action 

naires. 

Signé : MOREL . (31 n) 

ciété générale du carton-bois du 

ingt-neuf janvier dernier, 

M. Charles-Ernest-Prosper 'DU-

BOIS, manufacturier, demeurant à 

Saint-Denis, rue de Paris, 135 bis, 

Et M. Joachim GABDET, négo-

iant, demeurant à Paris, rue Ga-

let, 13, 

Ont modifié comme il suit l'acte 

constitutif de ladite société, reçu 

M" Fould et Dumas, notaires à Pa-

is, les quatorze juillet et trente 

août derniers, dûment enregistré et 

publié : 

Art. 1". A partir dudit jour vingt-

neuf janvier , ledit sieur Gàrdet 

remplace, dans les fonctions de di-

ecleur-gérant, M. Louis-Stanislas 

iodel'roy, démissionnaire, et la rai-

son et la signature sociales sont : 

GARDET etCe . 

Art. 2. Le prélèvement autorisé 

par l'acte de société en faveur des 

membres fondateurs est réduit, de 

eur consentement, de douze mille 

huit mille actions libérées. 

Enfin, les contractants ont, con-

formément à l'article 5 des statuts, 

transféré le siège de ladite société 

le la rue Laffilte, T, à la rue du 

Faubourg-Saint-Denis, 67, à Paris, 

où les bureaux et magasins de vente 

seront réunis à partir du premier 

avril prochain. 

E. DUBOIS. J. GARDET. 

(3101) 

et hôtel Molay; 1 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour le commerce 

de meubles, sous la raison sociale 

PASSEMARD et C", dont le siège 

est établi à Paris, rue Vieille-du-

'emple, 110; 

Que la durée de celte société sera 

de sept années, à partir du premier 

janvier mil huit cent cinquante-six 

jusqu'au premier janvier mil huit 

cent soixante-trois; 

Que chacun des associés aura la 

signature sociale, qu'il ne pourra 

employer que peur les affaires de la 

société. 

Pour extrait conforme : 

PASSEMARH et C«. (3092) 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le cinq février nîil 

huit cent cinquante-six, 

I! appert que la société formée 

sous la raison sociale RICHARD et 

C", pour la fabrication et la vente 

de divers produits chimiques, sur 

vantacte sous signatures privées, en 

date à Paris du huit janvier mil huit 

cent quarante-six, enregistré à Paris 

le neuf du même mois, pour dix an-

nées, qui ont commencé à courir le 

premier janvier mil huit cent qua-

rante-six, est et demeure dissoute 

partir du premier janvier mil huit 

ce.it cinquante-six, par l'expiratio 

du temps pour lequel elle avait été 

formée ; 

Et M. Victor Richard, demeuran 

en la commune de Passy,rue Dosne 

n° 4, a été nommé liquidateur de 

ladite société, avec pouvoir de sub 
stiluer. 

Pour extrait : 

Albert BOCHET , avoué, 

(3097) rue Thévenot, 16. 

ce cas, donner leur au
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NOTA . Il ne sera admi, „ 
reauciers vérillés et .1" 1*. 

ni se seront fait relever d,'
n
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héance. uc I» jj; 

Les créanciers et le faim „ 
prendre ah greire com
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«HI 
lu rapporl des syndics '""'^«s 

REuniriONS DE OMP^ 

Messieurs les créancier, 
saut l'union, de la faillite a

Co

1

,I
't». 

•11e veuve M0RËAU , 

uedesrrois-C .iurunnes'n '^^r, 
nvdés a se rendre le ',9

 f
, ,'

s
 «1 

Suivant acte sous seing privé, en 

date à Paris, du neuf février mil 

huit cent cinquante-six, 

M. Alfred GUYBKRT, négociant 

en (issus, demeurant à Paris, rue 

du Mail, 1 , 

Et M. Ferdinand GUYBERT, 

commis négociant, demeurant à 

Paris, même rue et numéro, 

Ont formé une société en nom col-

lectif, sous la raison GUYBERT 

frères, pour le commerce de tissus 

de laine en gros ; 

La durée de la société a été fixée 

à trois, six, neuf ou douze années 

qui ont commencé le premier jan-

vier dernier, et le siège social rue 

du Mail, 1; chacun des associés a la 

la signature sociale. 

Pour extrait : 

GUYBERT frères. (3110) 

Extrait d'une délibération de l'as-

semblée générale de l'association 

des ferblantiers réunis, établie 

Paris, rue de Bondy, 70, sous la 

raison sociale M1GEON et C' ( 
Dans ladite séance du dix février 

mil huit cent cinquante-six, on a 

nommé M. Augéen remplacementde 

M. Migeon, qui a donné sa d mis 

sion de ladite société ; en consé-

quence, la raison sociale sera : T 

AUGÉ et C". Enregistré à Paris, le 

onze février mil huit cent cinquan-

T. AUGE et C', (3103) 

TRIBUNAL BI GOIÏEKCE 

i», 3 heures très DrèeW . 
hunal de commerïe■ , stL f *«.' 

semblées des faillites poo^»
3
" 

formemail à l'art. 537 du c,'/
0n

-

ommerce, entendre le conwuj^ 
il; mu sera rendu par h'"?
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e débattre le eloreel l'
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S
^ S 

donner décharge de leurs Tn„ ', C3' 

et donner leur avis su MW?
0
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litédu failli. 1 «eus* 

NOTA . Les créanciers et le r, , 
peuvent prendr e au greffe cl? 1" 
ncalion des compte et 

yndics(N»i5o5diVro
 Pm

*( ! 

AFFIRMATIONS APRES UNIO, ' 

Messieurs les créanciers eomnl 
ant 1 union de la faillite C*? 

KOEV1NG (Lo,,,,), en son v ' 

neg.eoinmissionn. exportateur, S 
d'Hau.eville 10, en relard de S 
vérifier et d'affirmer leurs créaS 
sont invites a se rendre le ,9 ?

 ! 

vrier, a 9 heures liés précises C 
•alais du Tribunal de commerce* 
a Seine, salle ordinaire des asseï II 

blees, pour, sous la présidence i! 
M. le juge-commissaire, procéder 
a vérification et à l'atlirnulion /. 
leurs dites créances (tfe

 W1J
 J, 

r.). 

MM. les créanciers Composant 
l'union de la faiilile du -sieur cm 
BON (Vicior-Ameilé ), ancien b»u-
langer, décédé, marctauH de vint 
Iraileur à Bercy, rue ih Rem 

u. u, en relard de faire vérifier ei 
l'affirmer leurs créances, sont in. 
vités à se rendre le 19 tévric-r 
courant, à 9 heures très prêcijti 
au palais du Tribunal de c -
salle ordinaire des assemblées ' 
pour, sous la présidence de M. le' 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et a l'ailirtiMiion de leurs 
dites créances (N" nias da gr.). 

AYIS. 

Suivant écrit privé, fait double à 

Paris le huit février mil huit cent 

cinquante-six, enregistré, 

La société pour l'achat et la vente 

des marchandises alimentaires des 

halles et marchés de Paris , et pour 

faire des avances aux marchands 

deB halles, formée entre madame 

Marguerite BARILLOT, commer-

çante, épouse autorisée de M. Jo-

seph CUNY, demeurant à Paris, rue 

des Bourdonnais, 36, et un com 

manditaire, aux termes d'un écrit 

privé fait double, à Paris, le douze 

juin mil huit cent cinquante-cinq, 

enregistré et publié, est dissoute à 

compter du premier février mil huit 

cent cinquante-six. 

Madame Cuny reste seule cBVgée 

de la liquidation. 

Signé : F* CUNY. 

Pour insertion : 

LAIIOUSSAYE, 

(3122) rue Montmartre, 174 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 FÉV . 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MOLIN1ER (Jean), nid 
de charbons à La Chapelle-St-De-
nis , rue de la Goulte-d'Oe , 42 ; 
nomme M. Careenac juge cemmis-
aire, etM. Bourbon, rue ÏUcher, 39, 
yndic provisoire (N° 13002 du gr.); 

Du sieur DELION (Antoine), ma-
raîcher à Cliehy, rue de Villiers, 5; 
nomme M. Roulhae juge-commis-
saire, et M. Crampel', rue St-Marc, 
" syndic provisoire (N° 13003 du 
gr.). 

CONVOCATIONS SE CREANCIER». 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Belleville, le sept fé-

vrier mil huit cent cinquante-six, 

enregistré à Belleville, ie huit fé-

vrier mil huit cent cinquante-six, 

folio 110, verso, case 2, par Barles, 

qui a perçu cinq francs et un 

franc de double décime, 

11 appert : 

Qu'il a été formé entre M. Au-

guste N01SEUX, passementier, de-

meurant à Paris, rue des Trois-Cou 

ronnes, 46, et un commanditaire 

[dénommé audit acte, une société 

"de commerce en commandite, sous 

'a raison sociale A. N01SEUX elC. 

pour l'exploitation d'une fabriqué 

de passementerie; 

Que le siège social est à Belleville, 

rue de l'Onllon, 29, et pourra être 

transporté ailleurs du consentement 

des deux associés; 

Que cette société a été formée 

pour une durée de dix années 

qui ont commencé à courir le pre 

mier février rail huit cent cinquan-

le-six, pour finir a pareille époque 

del'année mil huit cent soixante-six; 

Que l'apport de M. Noiseux con 

siste en une somme de neuf mille 

cinq cents francs en espèces et maté-

riel, et que celui du commanditaire 

consiste en une somme de vingt 

mille francs en espèces, marchandi-

ses et matériel; 

Que M. A. Noiseux est seul gé-

rant responsable, que seul il a la si-

gnature sociale, dont il ne peut faire 

usage que pour les besoins de la so-

ciété a peine de nullité. 

Pour faire publier ces présentes 

tous pouvoirs sont donnés au por-

teur d'un extrait ou des présentes, 

Pour extrait : 

GASTAL. (3087) 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du neuf février mil 

huit eent cinquante-six, enregistre 

le onze, folio 2, recto, case 2, par 

Pommey, qui a reçu six francB, 
11 appert : 

Que, pour se conformer à la déli-

bération unanime de l'assemblée 

générale des actionnaires de la So-

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris, le cinq février mil 

huit cent cinquante-six, dûment 

enregistré, 

11 appert : 

Que MM. Pierre PASSEMARD 

négociant, demeurant à Paris, rue 

Vieille-du-Templc, 110; 

Et Louis COSTE, voyageur de 

commerce, demeurant à Paris, rue 

Son! invita à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
sembliesles faillites, M I . Itscrian 
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEPRÈTRE -NOËL (Re-
my-Désiré ), md tailleur, rue de 
Choiseul, 1, le 19 février, à 11 heu-
res (N* 12862 du gr.). 

Pour être vroctat, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification tt affirmation de leurs 
reances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
•réanciers convoqués pour les vé-
ilication et affirmation de leurs 
réauces remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PERRON DE KERMOAL, 
nég. et propriélaire du restaurant 
e Dîner de l'Opéra , passage de 
'Opéra, galerie du Baromètre, 31 

et demeurant actuellement rue 
Geoffroy-Marie, 7. le 19 février, à 8 
heures (N° 12387 du gr.), 

De la société GUILLEMIN et DEL-
MONT , éditeurs de sphères , rue 
Croix-des-Pelils-Champs, 33, com-
posée de François-Origène Guille-
rnin. demeurant au siège social, et 
Théodore Delmont , demeurant à 
Uijon, place St-Jean, le ta février, 
k 1 heure (N» 12791 du gr.); 

Du sieur LEBRETON (làllen-Ov. 
le), md de vins, rue llochechpuart, 
35, le 18 février, à u heures (N 
,2799 du gr.). 

eour entendre le rapport des syn-
iuss sur l'état de la faillite et delibc-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
réanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société GAUN1EU frères 
mils de lapis, rue de la Chaussée, 
il' Anlin, 1, composée de Charles-Jo 
seph et Jules-Frédéric Garnier, b 
19 lévrier, a > heures (N" 12711 du 
du gr.). 

four reprendre la délibération ou 
verte sur te concordat proposé par le 

. failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ïter i la formation de l'union, et, dans 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, f iu 24 janvier 
1856, lequel déclare commun an 

sieurs CUEN EVIER ! Loiits-fittM-
que) et DUPOlZAT (Pierre), eiimiue 
ayant été associes de fait avec le 

sieur CUARIGNON, le jugement ta 
ce Tribunal, en date du 27 déft» 
bre dernier, déclaratif de la faillie 

du sieur Charignon , limonadier, 
faubourg Si-Martin, 18; 

Dit que ce jugement s 'applique! 
a sociélé ayant existé sous tarai-

on Charignon, Chenevicr tt Du-
poizal, dont le siège est à Paria, 
faubourg St-Martin, 18, et compil-
ée desdits sieurs Charignon, Bu-

poizat et Chenevlér; 
Déclare, en conséquence, en élit 

de faiilile ouverle la société défit 

CHARIGNON, CI1ENEV1EU et M-
P01ZAT, ayant pour objet le com-

merce de limonadier, dont le si*!' 
t à Paris, rue du Fatibourg-S-

Martin, 18, et composée de Jea 
Charignon dit Jules, demeuratiU 
Paris, au siège social; Clienevier 
Louis-Dominique) , demeurant > 

Paris, au siège social, ci-devants 
actuellement rue Ste-Croix -de -U-

Bretounerie, 14, et Dupoizal [¥}f ; 
re>, demeurant aussi à Paris, ci-a-
vant au siège social, et présente-
ment rue Jcan -Jacques-Kotisse» 

'Fixe provisoirement l 'époque J< 
la cessation des paiements delà* 

'été au 27 -décembi-e dernier; 
Nomme M. Car ;enac juge-com-

missaire, et M. Decagny, « 
Greffulhe, 9, syndic provisonet-1 

12903 du gr.). 

XSSEUBLZES OU 14 FÉVRIER "
I(

' 

DIX HEURES : Laffelal, rnddejg 

synd. — Barrez, 

clôt. 

fab 
v-érif.-Dèg.'érmddenouv«»»|J 

clôt.-Berger, md de nouveau!» 

clôt. 

de carton, 
eautO' 

ONZE HEURES 11.2: Choné> , [» „ 
vins, synd. - Trognon, m« 
vins, Pl. - Siéger, l»'"'^

1
" 

Deligny, blanchisseur, «i^ j, 
iv MrnitF • Camus et c 

eut 
UNE HEURE : Camus - . 

bureaux, synd. - V^ias, en>-
mde de modes, clot.- w>»■ ;

 (1
. 

de menuiserie, conc-

felier. id. _
 chaU

dr<*-
TROIS HEURES : ROlgueS, c "» f 

nier, synd. _ Delcrorx, »«
cM

, 

voilures, verif. - Ça" , '
m

d (' 
pentler; clôt. -

 cb
/

r
S

m
mt!-

vins, id, - Béraud, fbstm 

conc. __-sJ 

Sépar»*4®0*" 

 " i« bf" 
Demande en t^^ôf^k -

entre Marie-An oinet »^
 i t

. 
et Jean-Frédéric CAI -W'

 cll
„. 

ris, quai aux Heurs, 15-

veau, avoué. .
 fl6

 bit»; 

Demande _enBéparal.on
ojre

cOl^ 

entre. Marie-Anne 
CIER et Nic^s* n

U
e 

»t-e*aa et 
Coll'" 1 

Du u février M*-
27 ans, rue LaflUle^ „„ > 

jea* 
îo .-MmeBisson, J'

 a

 ois 

Lsntier,5 .-M-B„
u

e

r
Alll»V--l 

rue Mallier, b 7»'"
 v

in . h V 
rue Geoffroy- 1 Ao£

 Sll
»J,

 yff
. 

Bernard, 60 ans, r«'
e
 ^ 

Mlle Ragaine, » »""' 

neull, 33. 

Enregistré à Pari», le . Février 1856. F" 
Keçu dflux francs quarante oentimei. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 43, 

Certifié l'insertion sous le 

 " """* » GutaT » 
Pour légalisation de la signature A. » 

Le maire du 1" awQndi»»emeul ' 


